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ACTES OFFICIELS. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le ministre provisoire de la marine et des colonies, 
Arrête ce qui suit : 
M. Uennequin (Alfred), sous-chef de bureau, est nomme chef 

du cabinet du ministre. 
Paris, le 27 février 1848. 

F. ARAGO. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

AH NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

M. Marc Caussidière est nommé, par M. le maire de Paris, 
son délégué provisoire à l'administration de la police du dé-
partement de la Seine. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

PROCLAMATION DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

Considérant que la révolution faite par le peuple doit être 

tàite pour lui ; 
Qu'il est temps de mettre un terme aux longues et iniques 

souffrances des travailleurs ; 
Que la question du travail est d'une importance suprême; 
Qu'il n'en est pas de plus haute, déplus digne des préoccu-

pations d'un Gouvernement républicain ; 
Qu'il appartient surtout à la France d'étudier ardemment 

et de résoudre un problème, posé aujourd'hui chez toutes les 

nations industrielles de l'Europe ; 
Qu'il faut aviser sans le moindre retard à garantir au peuple 

les fruits légitimes de son travail ; 
Le Gouvernement provisoire de la République arrête : 
Une commission permanente, qui s'appellera Commission de 

gouvernement pour les travailleurs, va être npmmée avec mis-
sion expresse et spéciale de s'sccuper de leur sort. 

Pour montrer l'importance que le Gouvernement provisoire 
de la République attache à la solutio* de ce grand problème, 
il nommé président de la Commission de gouvirnemenl pour 
les travailleurs un de ses membres, M. Louis Blanc, et pour 
vice-président un autre de ses membres, M. Albert, ouvrier. 

Des ouvriers seront appelés à faire partie de la Commission. 
Le siège de la Commission sera au palais du Luxembourg. 

ARMAND MARRAST, GARNIER PAGÈS, ARAGO, 
ALBERT, M ARIE, CRÉMIEUX, DUPONT (»E 
L'E URE), Louis BLANC, LEDRU-ROLLIN, 
FLOCON, L AMARTINE. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ, EGALITÉ , FRATERNITÉ. 

Au nom du Peuple français. 

Le Gouvernement provisoire de la République, . 
Considérant que des plaintes reconnues légitimes s'élèvent 

depuis longtemps contre l'insuffisance et le mode de compo-
sition de la ration des marins employés au service de la flotte, 
«que l humanité est ici d'accord avec l'intérêt bien entendu 

• la nation pour appeler sur ce point essentkd la jns'e solli 
wude du Gouvernement, 
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 seront immédiatement prisos à l'effet 
introduire dans le régime alimentaire des équipages des bâ 

porte République, toutes les améliorations qu'il coin 

Jtït, 2 '-''? mimslro provisoire delà marine et des colonies 
«a charge de l'exécution du présent décret. 

™«s, le 28 lévrier 1848. 

DUPONT (DE L'EURE), LAMARTINE, ARAGO, 
C RÉMIEUX, L EDRU-ROLLIN, GARNIER-
PAGÈS, M ARRAST, LOUIS BLANC, FLOCON, 
A LBERT. 

. . . Pour copie, 
Le ministre provisoire do la marine et des colonies, 

F. ARAGO. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

AL XOM. DU PEUPLE I RA\ÇAI8. 

a marine et des colonies 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

L IBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 

Le Gouvernement provisoire, 
Considérant que l'égalité est un des grands principes de la 

République ; qu'il doit, en conséquence, recevoir son applica-
tion immédiate. . 

Décrète : tous les anciens titres de noblesse sont abolis ; les 
qualifications qui s'y rattachaient sont interdites. Elles ne peu-
vent être prises publiquement ni figurer dans un acte public 
quelconque. 

Les membres du Gouverment provisoire. 

Le Gouvernement provisoire vient de recevoir les adhésions 
et offres de services des maréchaux, officiers-généraux et inten-
dans militaires dent les noms suivent : 

Maréchaux. — Duc de Dalmatie, comte Molitor, Sébastiani, 
duc d'Isly, comte Reille, Dode de IaBrunerie. 

Lieulenans- généraux. — Moline de Saint- Yon, Ordoner, 
Tholosé, Galbois, Magnan, Fabvier, Pelletier, Gémeaux, Pail-
lon, Tugnot de Lannoye, Daullé, Randon, Rougenel, Baraguay-
d'Hilliers, Lascours. Pire, Schramm, Aupick, Grouchy, Pré-
val, Rapatel, Montholon, Pernelty, Buiirjolly, Boyer (Pierre), 
duc de Mortemart, de Feuchères, Lawoestine, Wolflf, de Gi-
rardin.de Dampierre, Oudinot duc de Reggio, Achard, Les-

Jang, Gudin, baron Janin, Gourgaud, marquis de Laplace, 
T^âliiite, Paixhans, Blancard, Corbineau, Merlin, Boilleau. 

Maréchaux-de-camp. — Leboul, Esperonnier, Lyautey, 
Tournemine, Lasnon, Saint-Marc, Le Breton, Bonet, Kocli, 
Piat, Brissen, Lebeau, Feisthamel, Sénilbes, Davésiès de Pon-
tés, Choiseul-Beaupré, BlooqueVille, Halry, Duchastel, Cra-
mayel, Grouchy, Carrelet, Servatius, Grand, Ricard, Carrel, 
Perot, Montigtiy-Turpin, Simon-Lorrières, de Varaignes, La-
verderie, Salleix. 

Inlendans militaires. — Denniée, Evrard, Genty de Bussy. 

Par arrêté de M. Marie, ministre des travaux publics, M. 
Boulage, chef de division au ministère des travaux publics, 
est nommé secrétaire-général de ce ministère. 

Par autre arrêté, M. Coquet, avocat, est nommé chef du ca-
binet du ministère des travaux publics. 

M. Auguste Luchet est nommé provisoirement, et vu l'urr 
gence, gouverneur du château de Fontainebleau. 

M. Fëlieieu Malletille est nommé gouverneur du château de 

Versailles. 
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 des requêtes au Conseil d'Elal, sous-di-
personnel et df de- la mari,,e> csl «ommé directeur du 

Paris. 

L'archevêque de Paris invile MM. les curés à se conformer 
aux ordres du Gouvernement, et à faire arborer le drapeau de 

la République sur les édifices religieux. 
-1- D ENIS , archevêque de Paris. 

Vu par le délégué de la République au département de la 
police, CAUSSIDIÈRE. 

Pararrêtéen date du 25 février 4848, le ministre de la ma-
rine et des colonies a désigné pour remplir auprès de lui les 
fonctions d'aide-de-camp : MM. Bosse, capitaine de corvette; 

Pigeard, lieutenant de vaisseau. 
M. Bourgeois, lieutenant de vaisseau, commandant le bâti-

ment à vapeur le Pélican, actuellement en mission à Paris, a 
été appelé à remplir provisoirement les mêmes fonctions. 

Le ministre de la marine et des colonies a arrêté qu'un dé-
tachement de marins scia formé au ministère pour la garde 
de cet établissement. Tous les marins Valides actuellement à 
Paris, sont invités ù se présenter pour faire partie de ce déta-

chement. 

aes opérations maritimes, 
le lt février 1848. 

F. A RAGO. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté , Egalité , Fraternité. 

AU NOM M! PEUPLE FRANÇAIS. 

Ari"!p"stre Provis°ire de la marine et des colonies, 
M. ' 
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est nommé directeur des colonies, en 
03. démissionnaire. 

F. ARAGO. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

l-iberté , Egalité , Fraternité. 

Mi NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 
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F. ARAGO. 

Par arrêtés, en date du 28 février 1848, du ministre provi ■ 
sofre de rinstruciioiî puonqué et des cultes : 

M. Rousselle est rétabli dans l'emploi de vice-recteur de 
l'Académie de Paris, en remplacement de M. Giraud, dont la 
démission est acceptée, et qui sera appelé à d'autres fonctions ; 

M. Orfila est révoqué de ses fonctions de doyen de la F'aculté 
de médecine de Paris ; 

M. Dufilhol, ancien recteur de l'Académie de Rennes, est 
nommé recteur de l'Académie de Montpellier, en remplace-
ment de M. Thery, appelé à d'autres fonctions; 

M. Bérard, professeur de chimie générale et toxicologie à la 
Faculté de médecine de Montpellier, est rétabli dans les fonc-
tions du doyen de ladite faculté, en remplacement de M. Ribes. 

Par arrêté du ministre provisoire de l'instruction publique, 

en date du 28 février : 
Les ci-devant collèges royaux porteront désormais le nom 

de lycées. 
Les lycées de Paris prendront les noms ci-après désignés, 

savoir : 
Le collège Louis-le-Grand, lycée Descartes. 
Le collège Henri IV, lycée Corneille. 
Le collège Saint-Louis, lycée Mongc. 
Le collège Bourbon, lycée Bonaparte (son ancien nom). ■ 
Le collège Charleniagire, lycée Charlemagne. 

M. Paulin, ancien gérant du National, est chargé par M. le 
ministre provisoire de l'instruction publique et des cultes, de 
préparer un projet relatif à l'organisation des bibliothèques 

communales, 

ADMINISTRATION DES POSTES. 

Paris, le 28 février 1H48. 

Le directeur-général des postes avait prescrit aux divers 

courriers, su départ de Paris pour les déparlemens, de pro-
clamer la République partout sur leur passage. Voici les ré-
sultats de cette manifestation dont les courriers d'aujourd'hui 

ont rendu compte. 
Route dc Lyon. 

A Lyon, la République est proclamée et acceptée, les sol-
dats, le 26 au soir, fraternisent avec le peuple. Le citoyen 
Laforèt a pris possession de la mairie. Le courrier a rencontré 
près d'Auxerre celui qui était parti de Paris le 25, et avec le-
quel M. Emmanuel Arago, commissaire du Gouvernement, se 

trouvait, 
Roule de Rennes. 

Le courrier a proclamé la République en passant à' Tours. 
Les dispositions de la population étaient excellentes. 
A Laval, quelques rassemblemens ont eu lieu sans bruit. 
A Rennes, la tranquillité la plus parfaite n'a pas cessé de 

régner. 

Roule de Valenciennes. 

A Amiens, la République a été proclamée. M. Antony F'our-
ret était partout au milieu du peuple. 

A Arras, la République est acceptée. 
Le courrier est entré avec le peuple dans les appartememens 

de la préfecture, dont on s'est emparé sans résistance. 
A Valenciennes, les esprits étaient inquiets : l'arrivée d'un 

délégué les a rassurés. M. Delécluse s'est mis en marche dans 
les environs de la ville; partout il a été accueilli aux acclama-
tions de Vive la République ! 

Route de Nantes. 

Confirmation du rapport du courrier de Tours. 
A Saumur, le courrier a donné les nouvelles aux élèves de 

l'école de cavalerie, qui ont immédiatement parcouru la ville 
aux cris de Vive la République 1 

A Angers et à Nantes, la République a été proclamée sans 
contestation aucune. 

Roule de Brest. 

La République est proclamée à Brest. 
A Saint-Brieuc et à Alençon, tout est resté dans le calme. 

Route de Sedan. 

Le courrier Martin, qui avait été arrêté à l'Aller par le sous-
préfet de Reims, et retenu pendant sept heures, est arrivé ce 
matin à Paris. La République était acceptée et la ville est 

tranquille. 
A Soissons, grand enthousiasme. 

Route de Clermont. 

A Saint-Amand, à Montluçon, à Montaigu, le courrier a été 
reçu aux cris de : Vive la République! 

A Clermont, le courrier et le directeur des postes ont été 
mandés chez le général, qui a exprimé des doutes, préfendant 
avoir reçu des avis contraires. 

Le 26, une deuxième dépêche est arrivée, et les cris de Vive 
la République.! ont retenti de toutes parts. La municipalité 
avait pris l'initiative et faisait poser dans la ville des affiches 
pour proclamer la République. 

Roule de Bordeaux. 

Le courrier, parti le 23, est arrivé à Poitiers le 24, à neuf 
heures du matin. Il a trouvé cette ville dans une tranquillité 

parfaite. 
A Ruffec, le ceurrier était attendu par les autorités; il leur 

a fait connaître la retraite des ministres. 
A Augoulème on connaissait l'abdication du roi. 
A Bordeaux, le 25, à trois heures du matin, des citoyens ont 

entouré la malle, demandant des nouvelles. Bans la journée, 
ils ont parcouru la ville en chantant la Marseillaise et en fai-
sant arborer les drapeaux. Le consul de Russie a fait arborer 
le drapeau tricolore. Le samedi 26, à six heures du soir, tout 

était tranquille. 
A Angoulême, au retour du courrier, le 27, les portes étaient 

gardées par la troupe de ligne et la garde nationale. 
A Poitiers, le bureau de poste a été assiégé; on s'est, empa-

ré des journaux que le courrier apportait. Aucun désordre 

cependant n'a eu lieu. 

Route de Limoges. 

Plus d'enthousiasme que la veille ; l'administration fonc-
tionne. Des délégués sont arrivés ce matin par la malle. 

A Tours, le 27, cette ville jouissait de la plus grande tran-

quillité. 
Une revue de la troupe de ligne et de la garde nationale a 

eu lieu au milieu d'une population considérable et aux cris de 
Vive la République ! 

A Blois, le même jour, tout était parfaitement tranquille, 

ainsi qu'à Orléans. 

Roule de Marseille. 

Le courrier parti de Marseille le 26 lévrier, rapporte que 
dans cette ville la nouvelle de l'abdication du roi était seule-

ment connue. 
A Avignon, le même jour à neuf heures du soir, une popu-

lation très nombreuse, précédéede la musique de la ville jouant 
la Marseillaise, criait Vive la République ! 

A Saiiit-Etienue, la garde nationale se formait; elle gardait 
la ville avec les pompiers. La tranquillité étatt parfaite. 

Roule de Genève. 

pour le lendemain dimanche. On connaissait la tormation du 
G niveriiemeiit provisoire. A Saint-Dizier, à Bar-le Duc et à 
Vitry, la République était proclamée. Toutes ces villes étaient 

très calmes. 
A Nancy, le directeur des postes fait connaître que la Ré-

publique a été proclamée dans cette ville. Les autorités ont 
été remplacées par les membres de la commission provisoire 

du département. 
L'inspecteur spécial envoyé par le directeur-général sur la 

ligne du Nord, arrive à l'instant à Paris; il rapporte que tou-
tes les villes du Nord, ainsi que leurs garnisons, ont proclamé 

la République. 

Le général de Courtais, commandant supérieur des gardes 
nationales de la Seine, de Seine -et-Oise et de Seine-et-Marne, 
a assisté ce matin avec plusieurs officiers d'état-inajor et un 
détachement de la 3' légion, au service funèbre qui a été cé-
lébré à l'église des Petits-Pères pour les victimes des trois 
glorieuses journées de février. Le commandant supérieur a 
fait compliment à l'abbé Desgenettes, curé de celte paroisse, 
de s'être montré en soutane pendant le combat pour adminis-

trer des soins aux blessés. , . 
Des services analogues ont été célébrés dans toutes les égli-

ses de Paris par ordre de l'archevêque, el tous les citoyens 
sans distinction se sont empressés de prendre part aux quêtes 
nombreuses qui ont été faites au profit des blessés. 

Voici un exemple que nous aimons à citer, et qui prouve 
avec quelles sympathies la République est accueillie non seu-
lement par les opinions politiques, mais encore parla religion. 

Les dames du Sacré-Cœur, dans la chaleur même du com-
bat, ont recueilli chez elles des blessés de nos immortelles 
journées de Février, et continuent à les soigner avec la solli-

citude la plus touchante. 
Indépendamment'cle cette bonne action, elles ont déposé à la 

mairie du 10e arrondissement une somme de 500 francs, pour 
leur souscription, au profit des blessés delà victoire républi-
caine. Elles ont en outre envoyé quatre lits complets au palais 
qui fut autrefois le siège de la royauté, et que la munificence 
nationale a décerné aux invalides du travail. Enfin les dames 
du Sacré-Cœur ont voulu adopter six orphelins des victimes 

populaires des derniers événemens. 
L'état-major de la garde nationale, auquel cette dernière of-

frande a été présentée, la transmettra à l'autorité compétente. 

Une députation de la Cour des comptes s'est rendue aujour-
d'hui, 29 février, à l'Hôtel-de-Ville, pour faire acte public 
d'adhésion au Gouvernement provisoire. 

Le doyen de MM. les présidens a prononcé les paroles sui-

vantes : 

« Messieurs les membres du Gouvernement provisoire, 

« La Cour des comptes avait fait acte d'adhésion au nouveau 
Gouvernement dès le vendredi 25 février, en continuant de se 
livrer à ses travaux et de rendre ses arrêts. Aujourd'hui que, 
par la sagesse et l'énergie du Gouvernement provisoire de la 
République, nous recommençons à jouir des bienfaits de l'or-
dre, nous venons renouveler entre ses mains notre adhésion 
pleine et entière, et le prier de compter sur notre loyal con-
cours comme magistrats et comme citoyens. » 

L'un des membres du Gouvernement provisoire, M. Louis 
Blanc, a répondu ce qui suit : 

« Messieurs, je vous remercie, au nom du Gouvernement 
provisoire, de l'adhésion de la Cour des comptes, et du con-
cours qu'elle lui apporte. Le Gouvernement veut l'unité de la 
patrie; sa devise n'est pas la liberté et l'ordre, car ces deux 
mots sont inséparables; mais l'Ordre dans la Liberté. Le Gou-
vernement vous remercie de nouveau, par mon organe, de vo-
tre adhésion. » 

La Cour des comptes a souscrit en faveur des blessés pour 
une somme de 6,500 francs, savoir : 

Les membres de la Cour, pour 6,113 fr. 
Les aspirans, pour. 160 fr. 
Les employés des bureaux, pour 227 fr. 

Total. . . 6,500 fr. 
Ces versemens sont indépendans des souscriptions particu-

ières qui ont déjà été faites de divers côtés. 

Au départ du courrier de cette ville, le 26 février, on ne 
connaissait pas encore les derniers événemens de Paris. 

De Genève à Dôle l'ordre n'avait été aucunement troublé. A 
Dôle, à Auxonne et à Dijon, la garde nationale faisait le ser-
vice. La troupe avait conservé ses postes.' La proclamation de 
la République a été accueillie partout avec enthousiasme. 

Roule de Iroyeset Bâle 

Le courrier était parti de Bàle le 2ti février. La proclama-
tion de la République n'était pas encore connue dans cette 
ville. 

A Mulhauseiijà Belfort et à Vesoul on ignorait également les 
derniers événemens de Paris. 

A Langi-'s, à Chaumont et à Bar-sur -Aube, la proclamation 
de la République a été accueillie avec de grandes manifesta-
tions de joie. 

A Troyes, cette manifestation a été plus vive encore : on ti-
rait le canon en signe de réjouissance. 

Roule de Boulogne. 

A Boulogne, le 26, à onze heures vingt-sept minutes du ma-
tin, la ville était fort agitée; mais la lecture des journaux, 
faite presque aussitôt, a provoqué les plus vives acclamations. 

A Calais, l'agitation était moins grande. Le courrier a con-
firmé au maire de cette ville l'établissement du Gouvernement 
provisoire. 

Au retour sur Paris, toutes les villes sur le passage du cour-
rier étaient dans le même état de tranquillité. 

Roule de Strasbourg. 

Au moment du départ du courrier de cette ville, le 26, le 
plus grand calme régnait. La garde nationale se réorganisait 
et fraternisait avec la garnison. Une revue était annoncée 

FACULTÉ DE DROIT DE PARIS . 

DE LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE ET DES PRINCIPES DU GOU-
VERNEMENT RÉPUBLICAIN MODERNE, PAR M. ORTOLAN. 

Leçon II e . (Mardi, 29 février.) 

De la Souveraineté du Peuple. 

Je dois traiter aujourd'hui de la Souveraineté du Peu-

ple. Et d'abord, je m'adresserai cette question : Qu'est-

ce qu'un peuple? 

.% * 

U y a, Messieurs, pour le cœur de l'homme trois uni-

tés : un Dieu, une patrie, une famille? Un peuple est une 

de ces trois unités; car Peuple, Patrie, sous deux aspects 

différons, l'idée est la même. 

Un peuple est donc une grande unité. Mais qui est-ce 

qui crée de pareilles unités? Qui est-ce qui donne à des 

milliers d'hommes, comme un seul Corps, comme une 

seule âme, comme une seule vie, et leur dit : « Tu seras 
un peuple ! » • 

Le philosophe, le naturaliste, le géographe, le philolo-

gue, l'historien, au point de vue chacun de leurs mvesti-

gatious, cherchent la solution de ce problème. 

L'identité d'origine, de langage, de conformation phy-

sique et de dispositions morales, une longue communauté 

d'intérêts et de sentimens, une fusion d'existence amenée 

par le laps des siècles, sont au nombre de ces créations 

de nationalités. Et si vous jetez un coup-d'œil sur l'Eu-

rope, vous y verrez, à partir de la chute de l'empire ro-

main,dans le long travail d'où sont sorties les nations mo-

dernes, un des exemples les plus saillans de semblables 
créations. 

Mais pour que cette association, cette unité qu'on appelle 
u " peuple, puisse prendre une existence sûre, jouer le 

rôle d un être collectif, et pourvoir, comme tous les êtres, 

a sa conservation, à ses intérêts, il lui faut, de même qu'à 

nous, dans sa vie tant intérieure qu'extérieure, des orga-

nes de sensibilité, d'intelligence, d'activité communes. 

Ltre complexe et abstrait, avec quoi lui formera-t-on ces 

organes ? Inévitablement, avec le concours plus ou moins 

large ou plus ou moins restreint des individus dont il se 

compose. Les diverses facultés, les diverses puissances de 

délibération, de décision ou d'action attribuées à ces or-

ganes, ne sont autre chose que ce qu'on nomme les pou-

voirs publics. Lorsque tes peuples sont ainsi organisés, oii 
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les appelle, dans la langue politique, des Etats, des Puis-
sances. 

Un Etat, de même qu'un peuple, est donc une grande 
unité ; mais celle-ci est différente de la précédente. L'uni-
té, chez un peuple, est une unité de nature, d'origine ou 
d'histoire ; dans un Etat, c'est une unité de gouverne-
ment, de pouvoirs publics. 

L'ordre naturel, l'ordre régulier et bienfaisant est dans 
la confusion, dans la tr/ise en accord de ces deux unités ; 
c'est-à-dire nV-jn seul peuple forme un seul Etat, ou du 
moip.G plusieurs Etats alliés entre eux. Et cependant, com-
bien de fois ne voyons-nous pas ces deux unités violem-
ment séparées, l'une divisée et froissée par l'autre ? com-
bien de morcellemens douloureux,d'antipathiques accou-
plemens produits par la guerre, par la conquête, par les 
traités ? jusqu'aux testamens, jusqu'aux ventes, par les-
quels un homme lègue, cède à un autre, contre de l'ar-
gent, des fragmens de territoires et des fragmens de peu-
ples !... comme si avec les membres arrachés à divers 
peuples vivans, puis rapprochés et comprimés par une 
force unique, il était possible de faire un peuple. Un peu-
ple serait-il, par hasard, comme un polype, qui peut se 
diviser et dont chaque partie produit un nouvel être ? 
N'est-il pas plutôt comme cet animal vivace dont les tron-
çons s'agitent et se cherchent jusqu'à ce qu'ils se soient 
réunis ? (Applaudissemens.) 

Dans ces séparations, dans ces compressions contre 
nature, il y a malaise, tendance de réaction, de retour 
même violenta l'harmonie naturelle. Voyez notre Europe! 
vous y trouverez, par celte cause, autrefois et aujourd'hui 
encore, des germes flagrans de soulèvemens et de révo-
lutions. 

Félicitons-nous, Messieurs, d'appartenir à une patrie 
dû les deux unités sont indissolublement liées, où les 
siècles, en marchant, ont créé ce tout, puissant et origi-
nal, ce type à part et caractéristique, auxquels on recon-
naît une" nation ; où tous, ouvriers, artistes, penseurs, 
nous ne sommes ensemble qu'une seule et grande chose : 
le peuple français! Ce n'est pas vous qui prendrez ce 
mot de peuple dans son acception étroite, qui n'y verrez 
qu'une fraction, celle que les anciens appelaient avec dé-
dain la plèbe ■ partie vitale, partie intrépide, partie géné-
reuse! mais éntin partie seulement du grand tout; ce 
n'est pas vous qui méconnaîtrez le peuple (populus), cette 
universalité des membres de la nation ! 

IL 

Après avoir déterminé ce que c'est que le peuple, je 
m'adresserai maintenant cette autre question : Qu'est-ce 
que la souveraineté? 

Imaginez, dans ce peuple ou Etat, un pouvoir indépen-
dant de toute action autre que la sienne; placé au-dessus 
de tous les autres pouvoirs; duquel on^eut dire qu'il les 
domine tous et les contient tous ; que tous rayonnent de 
lui et rayonnent à lui, comme la chaleur, comme la lu-
mière partant du foyer et retournant au foyer, comme les 
émanations sorties de l'Océan et retombant dans l'Océan ; 
qu'il n'en a aucun plus haut que lui, ni même à côté de lui; 
imaginez un tel pouvoir, dans cette position suprême, su-
premus, soprano; sovrano, souverain. Voilà, Messieurs, 
la souveraineté. 

Eh bien! je vous le demande, dans cette grande unité 
qui se nomme un peuple, dans ce grand être collectif, est-
il quelqu'un, si ce n'est lui-même, qui puisse avoir un 
pareil droit ? Est-il possible de dire que tout ce peuple 
soit fait pour une caste, pour une famille, pouf un seul 
homme, au lieu de dire que ce sont tous ses membres qui 
sont faits pour lui? Est-il un pouvoir au dessus de lui ou 
à côté de lui ? Tous ne sont-ils pas contenus en lui, éma-
nant de lui, retournant à lui? 

Vous le voyez, par les idées de droit, par les déductions 
exactes, rigoureuses de la raison, par la vérité de ce qui 
existe immuablement dans la création de l'homme et de 
l'humanité : la Souveraineté du Peuple est démontrée ! 
(Applaudissemens prolongés.) 

111. 

Plus d'une fois l'histoire l'a inscrite, en texte formel, 
dans sesmonumens. 

Vous la trouverez dans les déclarations des Etats d'A-
mérique, s'affranchissant, avec le secours de la France, 
en 1776 ; 

Vous la trouverez dans tous les projets de déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen, publiés en 1789 par 
les gramis noms de l'époque : Condorcet, Pétion, La 
layette, Sièyes, Carnot, Mirabeau ; 

Vous la trouverez dans la première constitution donnée 
à la France par l'Assemblée nationale en 1791, quoique 
dans des termes inexacts et qui manquent de fermeté ; . 

Vous la trouverez nettement, vigoureusement posée 
dans les deux constitutions de la Convention : celle de 
1793, qui ne fonctionna jamais, remplacée qu'elle fut im-
médiatement par le régime nommé révolutionnaire, et 
celle de 1795, qui ne fonctionna que quatre ans. 

•< La souveraineté réside dans le peuple: elle est une 
» et indivisible, imprescriptible et inaliénable, » dit l'ar-
ticle 25 de là déclaration de 1793. 

« Le peuple souverain est l'universalité des citoyens 
>> français, » dit l'article 7 de l'acte constitutionnel qui 
suit celte déclaration. 

Ensuite, vous arrivez à la constitution de l'an VIII, aux 
sénatus-consultes organiques de l'an X et de l'an XII : actes 
qui', en trois étapes, conduisent l'homme de guerre, par le 
consulat à terme, parle consulat à vie, jusqu'à l'empire hé-
réditaire; mais là, il n'est plus question de souveraineté du 
peuple. Cependant, pour rendre au principe un apparent 
nommage, ces actes sont présentés à l'acceptation des 
Français. 

La charte de 1814 est octroyée; c'est assez dire qu'elle 
est la dénégation radicale de la souveraineté du peuple 

Une dernière fois cette souveraineté est proclamée, 
dans les jours néfastes de 1815, aux approches de l'en-
nemi, par la Chambre des représentans de la France, qui 
veut périr autrement qu'elle n'avait vécu, et qui répète en 
tombant ces articles de la Convention : 

« Tous les pouvoirs émanent du peuple. La souverai 
neté nationale réside dans l'universalité des citoyens. » 

C'est la protestation du droit qui succombe ; c'est le 
principe immuable jeté comme un présage d'avenir à la 
force qui triomphe. 

La charte de 1830 ne fut que celle de 1814 révisée. Le 
préambule qui la précédait avait bien comme une faible 
comme une timide lueur du principe de la souveraineté 
populaire: on s'appuyait sur le vœu et %ur l'intérêt du 
peuple français ; mais ce préambule disparut aussitôt dans 
les éditions officielles, et vous ne l'y avez jamais rencon 
tré. 

Une opinion considérée comme libérale sous cette 
charte, et qui avait eu de la peine à se faire admettre sous 
celle de 1814, était : que la charte formait un contrat 
par lequel les deux parties contractantes se trouvaient 
liées, de telle sorte que l'une d'elles manquant à ses en 
gagemens, l'autre se trouverait dégagée des siens. Hé 
bien, cette idée était encore une atteinte à la souveraineté 
nationale. Un contrat! deux parties contractantes ! 
quelles sont ces pat tics ? I.e peuple, d'une psrl ; le prince 
do l'autre ; c'est-à-dire un seul homme, une seule fa 
mille, à l'égal de la nation ; et celle-ci liée, sans pouvoir 
souve'rain, tant que les engagemens de l'autre partie se-
ront tenus : évidemment calait encore la dénégation de 

la souveraineté' du peuple. Et cependant deux fois ce peu-
ple a «ttendu que les engagemens fussent rompus ; deux 
lois, en 1830 et en 1848, il n'a repris l'exercice de sa 
souveraineté, qu'après que la constitution avait été violée 
et pervertie. 

IV. 

Le principe de la souveraineté du peuple étant bien as-
sis, cherchons comment s'exerce, comment se manifeste 
cette souveraineté. 

Est-ce dans le fonctionnement du mécanisme gouverne-
mental, dans l'action des pouvoirs organisés? Non; le 
peuple n'agit ici que par délégation, par commission. 

Est-ce dans l'élection des fonctionnaires éligibles et des 
représentans ? Non; le peuple ne procède à ces élections 
que par l'intermédiaire des électeurs; et si étendu que soit 
le cercle de ceux-ci, ce n'est pas le peuple, la nation en-
tière. 

Est-ce dans la confection des lois ordinaires ; dans la 
création, dans les révisions de la constitution; est-ce mê-
me dans l'acceptation qu'il en fait lorsqu'elle lui est pré-
sentée? Pas davantage; le peuple n'agit encore ici que par 
représentans. Ceux qui votent, ceux qui pe prononcent, si 
nombreux qu'ils soient, représentent les femmes, les jeu-
nes gens, les absens, toutes les personnes qui ne votent 
pas. Dans tous ces cas, il n'y a que des pouvoirs délégués, 
émanés de la souveraineté populaire ; on est toujours for-
cément, et sans devoir en sortir, dans le régime repré-
sentatif. 

Quand donc la souveraineté nationale intervient-elle, se 
prononce-t-elle, agit-elle par elle-même? Dans une seule 
occasion ! C'est quand le peuple se lève, comme un seul 
être qu'il est, comme un nomme géant portant des milliers 

j*de têtes et de bras au service d'un seul cœur, d'une seule 
volonté; quand aux cris des hommes dans les rues, se 
mêlent, des fenêtres, des lucarnes et des toitures, les cris 
ou les vœux des mères, des filles, de tout ce qui a une 
parole, de tout ce qui est un être humain; quand les 
combattans trouvent tout armés, dans leurs rangs, des 
femmes et des adolescens; quand l'enfant tressaille aux 
bras et tressaille au sein de sa mère; quand l'air qui court 
porte d'une ville à l'aulre, d'une campagne à l'autre, le 
même désir, le même vouloir, le même arrêt. Voilà les 
momens terribles et magnanimes, voiià les formes subites 
et saisissantes dans lesquelles le peuple, cet être univer-
sel, exerce lui-même sa souveraineté. Après quoi, il ren-
tre dans son repos, laissant à ses délégués, à ses organes 
réguliers, le soin de pourvoir au cours ordinaire de sa vie. 

Les votes par écrit, sur cahiers, sur bulletins, qui 
viennent après, ne sont, à vrai dire, qu'une procédure, 
qu'un acte de constatation graphique de la volonté po-
pulaire exprimée déjà par les faits. Il importe toutefois, 
que cette procédure écrite soit loyale, sincère, libre pour 
chacun. Et soyez certains que si la souveraineté du peu-
ple a véritablement parlé par les faits, la procédure ne 
lui donnera pas un démenti. 

Mais quoi ! si tout ce que nous venons de dire est vrai, 
n'y a-t-il pas sujet de s'alarmer? La souveraineté du 
peuple serait-elle donc le droit de ne tenir à rien de 
stable? d'élever au nom de la nation un gouvernement et 
de le renverser ? de faire uue constitution et de la défaire? 
Suffira-t-il de promener par les quais, par les places, à 
l'entour des monumens où siègent les autorités, des pi-
ques, des baïonnettes, des mousquets, pour qu'il y ait 
chaque jour droit de destruction sur ce qui a été fait la 
veille? Nous faudra-t-il donc ainsi user la vie et la pros-
périté publiques en de perpétuelles oscillations? Non, Mes-
sieurs! dites hardiment que non ! (Vifs applaudissemens.) 
Tout un peuple ne se meut pas, ne change pas de volonté 
et de résolution de minute en minute, comme un -enfant. 
Ses minutes à lui sont des années ; patient, parce qu'il 
est fort, comme tous les êtres géans, il faut qu'il ait été 
longtemps aiguillonné, poussé à bout, pour qu'il se lève ; 
la constitution véritablement assise sur sa volonté est 
assise pour longtemps ; le principe de la souveraineté du 
peuple, fidèlement observé, est un principe de force et 
de fixité. 

V. 

FRUITS. — JOUISSANCE. — BONNE FOI. — TIT1IE. 

La bonne foi ne suffit pas au possesseur pour faire les fruits 
siens • il faut encore que la possession soit appuyée sur un li-
t e translatif de propriété même irrégulier, niais dont le pos-
s;sseur i< r nore les vices. Le titre translatif ne doit pas être pris 
a la lettre; il ne saurait être envisagé dans son acception lé-
gale et suivant l'esprit de l'article .p>50 du Code civil, que par 
opposition avec le titre précaire. Ainsi, tout acte qui peut faire 
supposer dans le possesseur la juste et légitime confiance qu'il 
a possédé à titre de maitre, est un titre translatif dans le sens 
de la loi. Par exemple (et c'était le cas dans l'espèce), des en-
fins qui se sont engagés à laisser jouir leur mère de certains 
biens, lui ont nécessairement conféré la jouissance de ces biens 
à titre de propriétaire, lorsque la précarité de celte jouissance 
ne ressort d'aucun des actes et des circonstances de la cause. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. Glandaz, avocat-général. — Plai-
dant, M* Lebon. (Rejet du pourvoi du sieur Locré.) 

RETRAIT SUCCESSORAL. — CONDITION POUR L'EXERCER. 

Le cohéritier qui veut exercer le retrait successoral doit 
manifester légalement sa volonté de retraire à la, personne, 
même de l'étranger qu'il veut écarter du partage de la succes-
sion. Cette volonté ne peut se manifester valablement que 
par un acte d'offres réelles. — Des actes préparatoires ou pré-
liminaires, tendant à des offres, ne sont pas des offres effec-
tives; conséquemment ils ne suffisent pas pour lier les mains 
au cessionnaire et l'empêcher de rétrocéder ses droits au cohé-
ritier son cédant. Ainsi, la rétrocession faite le jour même où 
les offres ont été signifiées doit recevoir tous ses effets. 

Rejet du pourvoi de la dame Lejeune femme Boyer, au rap-
port de M. le conseiller Pataille, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat- général Glandaz. — Plaidant : M* De-
lachère. 

ARBRES. — PLANTATION. — DISTANCE LÉGALE. 

Des arbres qui n'ont pas été plantés à la distance légale ne 
peuvent pas êlre maintenus par le juge sous le prétexte que la 
différence est peu considérable. 

(Admission en ce sens du pourvoi du sieur Benault, au.rap-
portdeM. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions con-
formes *de M. l'avocat- général Glandaz. Plaidant, M' Gatine.) 
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MANDAT. RESTRICTION. INTERPRETATION. 

Comptons maintenant nos progrès sur ce point. 
Durant tout le cours du dix-huitième siècle, dans ces 

déclarations de l'Amérique ou de la France que je vous ai 
citées, l'agrégation dont se forme le peuple n'apparait que 
comme le résultat d'un contrat social, d'une association 
volontaire : comme si les hommes étaient libres de vivre 
ou de ne pas vivre en société! On appelle état de nature, 
l'état le plus incompatible avec la nature humaine, l'état 
d'isolement ; et c'est sur ces bases que paraît reposer, 
dans ces temps, la souveraineté du peuple.—Pour nous, 
nous disons qne l'association humaine est une association 
forcée, la loi même, la loi inévitable de la création. L'hom-
me, hors de la société de ses semblables, n'aurait ni intel-
ligence, ni parole; il cesserait pour ainsi dire d'être 
homme. C'est donc sur une loi immuable de la nature hu-
maine, c'est comme une vérité primordiale, que nous as-
seyons le principe de la souveraineté du peuple. 

Au dix-huitième siècle, on a vu, à la suite des premiè-
res luttes pour la conquête de ce principe, des réactions 
violentes, passionnées, vindicatives, sanguinaires. Aujour-
d'hui, deux luttes de quelques jours, clémentes même 
dans le combat, et faisant place à l'ordre, à la concorde, à 
la sécurité, du moment que le but est atteint. 

Au dix-huitième siècle, l'article 27 de la Déclaration de' 
1793 est ainsi conçu : « Que tout individu qui usurperait 
la souveraineté soit à l'instant mis à mort par les hommes 
libres. » — Et nous, aujourd'hui, nous proclamons comme 
une des premières lois de notre République, l'abrogation de 
la peine de mort en matière politique. (Applaudissemens.; 

Enfin, au dix-huitième siècle, des perturbations, des 
bouleversemens, des enfantemens successifs qui se dé-
truisent les uns- les autres. Aujourd'hui, le désir général 
du bien, et de la fixité, de la permanence dans ce bien ! 

Lorsqu'un mandat général a été donné sous cette restriction 
que le mandataire ne pourrait agir dans certains cas que sur 
les instructions du mandant, la Cour d'appel, saisie de la 
question desavoir si un paiement effectué entre les miins du 
mandataire l'a été dans les limites de son mandat, ou si, au 
contraire, le débiteur a mal payé, a pu décider que la res-
triction ne s'appliquait point a ce paiement, et que par consé-
quent le mandataire n'avait point excédé les bornes de son 
mandat. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et. sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M' Lanvin. (Rejét du pourvoi du sieur Ravan). 

Bulletin du 29 février. 

COMMUNAUTÉ. — ACQUISITION D'IMMEUBLES. — CONQUÊT »K 

COMMUNAUTÉ. 

Les immeubles acquis durant la communauté sont des con-
quèts de communauté. Ils ne peuvent être reconnus propres 
au mari, quand même il serait déclaré qu'ils ont été payés de 
deniers propres au mari, comme lui provenant de la commu 
nauté ayant existé entre ses père et mère. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur 
Hocmelle contre un arrêt delà Cour de Caen du 22 juillet 
1847, qui avait jugé contrairement à la proposition ci-dessus. 
(M. Mestadier, rapporteur; M. Glandaz, avocat-général; plai-
dant, M' Fabre. ) 

COMMUNE. — ACTION POSSESSOIRE. — AUTORISATION. — CUMUL» 

I. Lorsqu'il s'agit pour une commune de défendre à une ac-
tion possessoire, le maire n'a pas besoin d'autorisation préa-
lable. (Loi du 18 juillet 1837, art. 55; arrêt de la Cour de 
cassation du 2 février 1842.) 

II. Le juge de paix peut faire dépendre sa décision au pos-
sessoire, entre deux communes, de leur délimitation territo-
riale, sans excès de pouvoir et sans cumul du possessoire et 
du pétitoire, lorsqu'il ne fait que consulter à cet égard des do 
cuniens certains et acceptés par les deux parties. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M' deSaint-Malo. — (Rejet du pourvoi de la commune 
de Thil.) 

AGENT DE CHANGE. — NÉGOCIATION. — EFFETS AU PORTEUR. — 

RESPONSABILITÉ. 

Un agent de change a-t-il pu être déclaré responsable d'une 
négociation d'effets au porteur (Il s'agissait, dans l'espèce, de 
trente actions de chemin de fer d'Orléans soustraites au pro-
priétaire légitime, qui les revendiquait contre l'agent dc change 
auteur de la négociation) sous le prétexte que la vente par lui 
faite l'avait été sans avoir pris la précaution de se faire certi-
fier l'individualité de celui qui l'avait chargé de vendre les ef-
fets au porteur ? 

Jugé affirmativement par la Cour d'appel de Paris. 
Pourvoi pour excès de pouvoir et fausse application des ar-

ticles 1382et 1383 du Code civil; violation des articles 13 
14,15 et 16 de l'arrêté. 

LÉGATAIRE A TITRE PARTICULIER D'USUFRUIT. — CONTRIBUTION 

AUX DETTES. 

I. Le légataire d'usufruit, à titre particulier, est tenu de 
contribuer au paiement des dettes de la succession, en cas 
d'insuffisance des biens libres, suivant les règles de l'art. 612 
du Code civil et non d'après celles des articles 871 et 926 du 
même Code. 

II. Ce ne serait pas une question sans difficulté que celle de 
savoir si un légataire à titre particulier d'usufruit est tenu de 
payer les rentes perpétuelles et viagères constituées sur l'im-
meuble dont l'usufruit lui a été légué. L'arrêt qui aurait jugé 
pour l'affirmative, en pur droit, ne serait pas exempt de cri-
tique; mais si, pour arriver à cette solution, il s'était fondé 
siir les termes d'un testament et sur la volonté du testateur 
(c'était le c»s de l'espèce) aucun reproche ne pourrait, lui être 
adressé, puisque la question de droit «e trouverait ainsi ré-
servée. 

Ainsi jugéau rapport de M. le conseiller Silvcstre et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M' Bertrand. (Rejet du pourvoi du sieur de Gras dè 
Préville.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONN 

(Correspondance particulière de la Gazette des 

Présidence de M. de La Baume 

Audience du 26 février. 

AFFAIRE CÉCILE COM BETTES. 

On sait que l'affaire sera renvoyée à une autr 
aussi la salle est presque déserte. Des détael

6 86 

troupes assez forts gardent les abords du Palais
6
"

1 

cune manifestation ne l'annonce. La'fouleest si ' "î 1"* 0 au-
du Capitole, attendant les nouvelles de Paris * P'a<* 

Les frères de la Doctrine chrétienne sont ton 
de l'audience. Parmi les témoins présens, nous n : ; 

quons guères que Conte, la femme Conte M n reit!*-
re, etc. ' ' BoiHpier-

Quelques magistrats et fonctionnaires sont d«v" 
fauteuils de la Cour. m Prière ^ 

A dix heures on introduit Léotade dont la hV
ure

. 
jours calme et pleine d'assurance. 0 toï-

MM. les jurés arrivent dans la salle. 

MM. de la Cour viennent à leur tour prendre IÀ-

M* Case est seul au banc de la défense. Ce ' 
M' Saint-Gresse, dont le père est mort hier nV 

présent. ' tst I* 

M' Joly, retenu à l'Hôtel-de-Ville par les soins del' 
ministration et de la réorganisation de la garde nati i 
est également absent de l'audience. 

M. le procureur-général : Attendu que M* Joly
 en

,, 
Saint-Gresse ne sont pas présens, vu l'article 358 du (V 
d'instruction criminelle, nous requérons le renvoi d i 
cause à une autre session. e 8 

M' Gasc : Je déclare m'en rapporter à la sagesse de I 
Cour. 

M. le président, après avoir consulté la Cour, prononce 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Attendu que M e Joly, avocat de la partie civile ne» 

présente pas pour terminer sa plaidoirie ; 
» Que M' Saint-Gresse, avocat de l'une des parties appefe 

comme civilement responsables, ne se présente pas noii p]J< 
pour commencer la sienne ; 

» Attendu que d'ailleurs que l'état des esprits ne peruei 
pas non plus d'attendre des membres de la Cour et du un 

cette attention, ce calme et cette indépendance de toute préoc-
cupation qui sont les garanties d'une bonne justice ; 

» Attendu que ces considérations spontanément exprimées 
par le jury lui-même suffisent pour motiver le renvoi de la 
cause à une autre session ; 

» Par ces motifs, après avoir entendu les réquisitions du 
procureur-général et les conclusions prises au nom de l'accu, 
sé, renvoie la cause à la prochaine session. » 

L'audience est levée. 

JUSTICE CIVILE 

Et 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 28 février. 

AVEU JUDICIAIRE. INDIVISIBILITE. 

Celui qui, ayanlété employé comme secrétaire auprès d'une 
personne, réclame les honoraires qui lui sont dus à ce titre, 
doit justifier sa demande quant à la quotité de la somme qui 
y est portée. 

A défaut de convention, le débiteur qui reconnaît la qualité 
en laquelle le paiement lui est demandé, et qui déclare en 
même temps que les honoraires ont été fixés à raison de tant 
par mois, outre le logement et la nourriture, fait un aveu ju-
diciaire qui ne peut être divisé, alors môme que ces honorai-
res seraient inférieurs à ceux réclamés, s'il est allégué, sans 
que le cont-aire soit prouvé, que la convention verbale a été 
ainsi exécutée. 

L'arrêt qui donne effet à une telle déclaration par le motif 
qu'on vient d'exprimer se plaçant en dehors du principe de 
l'articlel781 du Code civil, ne peut encourir le reproche de 
l'avoir mal appliqué. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant, M- Millet. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 3 février. 

L'omission de la somme dans l'approuvé l'écriture, prescrit 
par Varticle 1326, ne constitue point une nullité radicale et 
absolue de i'obligation. 

La signature apposée au bas de cet approuvé incomplet forme 
au contraire contre le signataire un commencement de 
preuve par écrit, rendant l'obligation vraisemblable el pou-
vant en autoriser la preuve par témoins. 

Cette question n'est pas nouvelle, la décision qu'elle 
vient encore de recevoir est conforme à la jurisprudence 
établie depuis longtemps, et est le résultat de la différence 
apportée par l'article 1326 du Code civil à l'ancienne or-
donnance. 

« La Cour : 
» Considérant que si, aux termes de l'article 1326 du Code 

civil, l'acte unilatéral du 1 6 mai 1 845 ne peut constituer un 
titre valable à l'égard de la dame Mulé, puisque ladite dame 
en approuvant l'écriture de cet acte, n'a point énoncé eu 
toutes lettres le montant de la somme pour laquelle elle s'en-
gageait, néanmoins celte reconnaissance au bas de laquelle 
elle a apposé sa signature doit être considérée comme un com-
mencement de preuve par écrit rendant vraisemblable de la 
part de ladite dame l'intention de s'obliger; 

» Que les présomptions alléguées ont besoin d'être confir-
mées par la preuve testimoniale, et que les faits articulés sont 
pertinent et admissibles ; 

» Infirme la sentence des premiers jugea qui avait déclaré 

COUR D'ASSISES I)Ê LA CHARENTE - INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribmtux.) 

Présidence de M. Merveilleux. 

Audiences des 16, 17 et 18 février. 

ASSASSINAT COMMIS DANS LA FORÊT DE SUJAC. 

Cette affaire grave avait préoccupé au plus haut degré 
l'attention publique. L'accusé est un homme d'environ 30 
ans ; ses lèvres sont minces, ses pommettes de joue sail-
lantes, ses yeux ternes et en dessous. Un tremblement 
nerveux semble s'être emparé de toute sa personne. 

Après les formules d'usage, le greffier donne lecture à 
l'acte d'accusation suivant : 

Gabriel Merle, cordonnier au bourg de Meschers, parin 
de son domicile le dimanche 29 août 1847, sur les 2 heu-
res de l'après-midi, pour se rendre au bourg de St-Geor-
ges-de-Didonne. Il y arriva un peu après trois heures, re-
mit les chaussures qu'il avait apportées à la dame Cliar-
demite, reçut d'elle et de quelques autres personnes m 
somme de 28 fr., et se remit eu route sur les 3 heures e 
demie, pour retourner près de sa femme, qui devait partir 
le soir même, avec ses enfans, pour aller passer quelques 
jours dans sa famille, à Mortagne ; il suivit la couche 
Saint-Georges, en compagnie du sieur Rrunaud et de Ma 
the Bossé, qui, le suivant des yeux, lui virent prendre^}» 
sitivement le chemin direct et très fréquenté qui, en 
versant la forêt de Sujac, conduit au Terrier-Têtes»^ 
bourg de Meschers. Le malheureux ne devait plus re 
ce dernier endroit.... Sa femme, au désespoir, 1 s* 
vainement pendant quatre jours ; des recherches aci 
prescrites par l'autorité, demeurèrent saiis succès, 
fut que le 2 septembre au soir que son cadavre lut a . 
vert dans des broussailles, près d'un piu de la W' ■ 
Sujac, à une petite distance d'un chemin conduis»tr 
à Meschers, mais qui est beaucoiq» moins fréquenteq^ 

lui dans lequel Merle s'était engagé en parlant de ^ 
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iotn'd'hui Baudry, qui voit les choses 

Et reconnaît lui-même que pareil 
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sous un autre as-
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■ été pris; mais dans un autre temps, il parlait d'une 

'^manière aux témoins, l'abbé Rouron et autres. Ce fut 

rtfirie en alléguant ce grief, qu'un jour il se mit dans une 

Se furieuse contre Merle, qui avait été chez lui pour 

^clatnw unhacheraud qu'il n'avait pas vendu, et qu'il le 
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 à C0U
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ied au derrière
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ijn peu avant le retour dc Merle à Meschers, Baudry di-

sait au témoin Crose, qui lui faisait pressentir la possibi-

lité de ce retour : « Si jamais il revient ici faire des sou-

liers, cela se passera mal entre nous. » 

plus tard il dit aux époux Bié : « Merle est une canaille 

ci il me le paiera, ne fût-ce que dans dix ans. » A la fem-

me Mossion : « Me direz-vous que Merle n'est pas une 

canaille après le tour qu'il m'a joué. » A Marcelin Auril-

liind : « Le f... cochon, la canaille, il m'avait bien promis 

Je ne pas revenir à Meschers, lorsqu'il m'a vendu son 

fonds de boutique ; je lui ai déjà donné mon pied au der-

rière; il est trop lâche, la canaille, il n'a pas voulu 

mordre. » 
Le maire de Meschers a fait connaître une circonstance 

encore plus significative; ce magistrat, à la demande de 

la femme Baudry, se rendit chez les époux Bouron, gens 

parfaitement dignes de confiance, pour leur demander des 

explications sur un propos qu'on disait avoir été tenu à 

leur four, et qui tendait à rejeter sur un autre le crime 

imputé à Baudry. « Ne croyez pas, Monsieur, à tous ces 

bruits, dit la femme Bouron, l'auteur de la mort de Merle 

est Baudry ; à ce sujet, j'ai quelqus chose à vous confier.» 

Puis après avoir pris la précaution de s'assurer que per-

sonne ne pouvait entendre, elle lui dit : » Baudry étant 

chez moi, a un jour que je ne puis fixer, il fut question de 

Merle, à l'occasion de souliers que j'avais achetés chez 

lui, pour mon jeune enfant ; il saisit ces souliers avec co-

lère, les repoussa et dit : Merle est un coquin, un scélé-

rat, il lui faut un coup de fusil. » Je fis remarquer à Bau-

dry qu'entre eux les choses pouvaient se passer autre-

ment et que des coups de bâton suffiraient. « Des coups 

do bâton ! ce n'est pas assez, c'est un coup de fusil qu'il 

faut.). Ces menaces, continua la femme Bouron, avaient 

lait sur moi une telle impression, qu'ayant appris, le 29 

»out, la disparution de Merle, j'eus de suite la pensée qu'il 

avait été assassiné par Baudry. Le mari dit : c'est bien 

ainsi que ma femme m'a rapporté la chose, et la tante fit 

un signe d'adhésion. La femme Bouron dit ensuite qu'elle 

voudrait bien que sa déclaration demeurât secrète, parce 

l '-i elle redoutait le ressentiment de Généraud, beau-père 
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Dans un second interrogatoire, Baudry a déclaré être 

aile au sainloin de Généraud, situé au clos des Gapies, 

c est-a-dirc a environ 2,500 mètres de Meschers, dans un 

lieu qui n est guère séparé que par un chemin de la forêt 

de Sujac Plusieurs personnes travaillant ce même jour 
dans les terrains qu il dit avoir parcourus affirment ne pas 

lavoir vu. Si Baudry ne se trouvait pas le 29 août, de 

deux à cinq heures, sur les terrains qu'il dit avoir parcou-

rus, il était évidemment dans la forêt de Sujac pour y at-

tendre et immoler à son ressentiment, à ses intérêts frois-

ses, le malheureux Merle. Aucun témoignage n'a pu éclai-

rer la justice sur ce qui s'est passé dans celte forêt ; mais 

des preuves muetteset décisives doivent assurer le châti-
ment de ce grave forfait. 

C'est, comme on l'a vu, sur les trois heures et demie 

que Merle est parti de Saint-Georges, et peu après on l'a 
vu s'engager dans le chemin le plus fréquenté qui conduit 

au Terrier-Têtes. C'est près d'un autre chemin, dans une 
espèce de petit sentier touffu et presque sans issue, que le 

corps de cet homme a été trouvé. Il faut nécessairement 

que l'assassin l'ait vu des mamelons de la forêt, qu'il l'ait, 

par sa contenance ou ses menaces, contraint à chercher 

son salut dans la fuite et à se diriger vers le lieu où il a 

été assassiné. Il était alors quatre heures au moins, peut-

être quatre heures et demie. En effet, il avait fallu à Merle 

plus d'une demi-heure pour arriver au lieu où il a suc-

combé, c'est-à-dire à plus de 2,500 mètres de Saint-Geor-

ges. Cette heure est d'ailleurs indiquée par Chauvin, 

Soub, Chardavoine et la veuve Bouron, qui ont entendu 

les coups de fusil tirés sur Merle. Suivant Chauvin, la 

première détonation fut suivie d'un cri qu'il prit pour ce-

lui d'un chasseur appelant son chien. Suivant Chardavoi-

ne, ce fut un bruit venant d'une voix seule, forte, qui al-

lait en décroissant. Après la seconde détonation, qui sur-

vint deux minutes environ après la première, personne 
n'entendit plus rien. 

Ainsi c'est vers quatre heures à quatre heures et demie 

que Merle a été assassiné. U était armé d'un fusil à deux 

coups; deux détonations ont été entendues presque succes-

sivement. Le plomb trouvé chez lui se composait du n" 6 

et du n" 8 ; du plomb semblable, pareillement mélangé, a 

été trouvé 1° dans les deux canons de son fusil; 2° dans 

la main et le bras de Merle ; 3° dans le crâne de cet infor-

tuné ; 4° dans sa bière ; 5° sur le lieu du crime, précisé-

ment aux endroits où avait reposé sa tête. Enfin ce plomb 

est celui vendu par l'Abbé et positivement désigné par lui 
avant toute vérification. 

Ce n'est pas tout, cependant : dans l'un des canons du 

fusil de Baudry on a trouvé une bourre de chanvre ; deux 

bourres de même matière ont été recueillies, l'une près du 

cadavre de Merle, l'autre dans son crâne; et au domicile 

de Baudry on a saisi un paquet de chanvre, d'abord non-

déclaré, et à la vue duquel l'accusé, et sa femme surtout, 

manifestèrent le plus grand trouble. 

Enfin, Baudry avait à sa disposition plusieurs feuillets 

d'un livre traitant de la culture des fleurs : la moitié d'un 

de ces feuillets s'est trouvée dans la poche de son panta-

lon, l'autre dans son fusil ; un feuillet entier, ayant pro-

bablement servi de cornet, fut trouvé non loin du cada-

vre, et les magistrats n'ont pu saisir chez lui la moindre 

charge de poudre. N'est-il pas naturel de penser que 

Baudry, qui ne ménageait pas les munitions puisqu'un 

pistolet saisi était démesurément chargé jusqu'à la bou-

che, aura employé le reste dc la poudre à recharger son 

fusil après la consommation du crime, et que, dans le 

trouble qui l'agitait, il- aura laissé sur les lieux le papier 

qui avait servi à envelopper sa poudre ? D'ailleurs, il a 

cherché à échapper à cette conséquence en prétendant 

qu'il était resté chez lui une poudrière garnie que les ma-

gistrats avaient omis de saisir. C'est un de ces argumens 

qui, reconnu faux, donnera une force immense au fait 

que l'on a voulu affaiblir ou renverser. 

Quant au bâton de liège ensanglanté trouvé près du ca-

davre, il n'a pas été l'instrument du crime; il serait plus 

naturel d'admettre que l'assassin s'en est servi après la 

consommation de l'attentat, soit pour achever la victime 

que quelques mouvemens musculaires pouvaient agiter en-

core, soit dans l'espérance de tromper la justice sur la 

nature de l'instrument meurtrier. 

Aux charges accablantes qui précédent, on peut aj ou 

ter diverses circonstances postérieures à la consommation 

du crime. Baudry a prétendu être rentré à son domicile, 

le 29. août, à cinq heures moins dix minutes. Cela est com 

plètement faux. Des déclarations de nombreux témoins, il 

résulte qu'il était au moins six heures. La veuve Seugnet 

assure même que le soleil était alors couché, et Etienne 

Bideau affirme que six heures et demie venaient de sonner 

à la paroisse. 

Dans l'état horrible où devait être l'accusé, il cherchait 

à éviter toute rencontre. A environ 1,500 mètres de Mes-

chers, déjà engagé dans le chemin de Sers, il aperçoit, 

veuant à lui, le témoin Bouron et deux autres personnes 

qu'il conduisait ; aussitôt il rebrousse chemin et prend une 

direction qui devait le ramener- moins promptement chez 

lui. 

Près d'arriver à sa maison, il aperçoit des femmes et se 

soustrait à leurs remarques "en s'introduisant dans une 

cour, d'où il ne peut pénétrer chez lui qu'en escaladant 

une croisée. 

Un quart-d'lieure plus tard, ayant changé de vêtemens, 

il se transporte au café de laveuve Boulet; successivement 

il se présente aux trois portes de l'appartement qu'occu 

pait le publie, ne parle à personne et se retire ; mais le 

témoin Guérineau est frappé de sa mauvaise mine, et lui 

trouve la ligure décomposée. Son idée fut alors qu'il avait 

eu une querelle avec sa femme et qu'il l'avait battue. 

Mais,ajoute-l-il, après la découverte du cadavre dé Merle, 

je nie suis dit : « C'est ce malheureux qui l'a tué. » 

Le 3 septembre, les habitans de Meschers se transpor-

tèrent sur le théâtre du crime. Baudry, n'osant y aller 

seul, sollicita vainement le cordonnier Portai de l'y ac-

compagner. Il ne fît toute la journée, dit la veuve Gua-

nipel, qu'aller et venir, disant qu'il lui était impossible de 

se mettre à l'ouvrage, tant la mort de Merle lui faisait de 

peine. U attendit le corps, alla rejoindre le convoi sur la 

place, le suivit à l'église et au cimetière. Sa contenance 

fixait tous les regards ; sa ligure, dit un témoin, changea 

deux ou trois fois de couleur. Dès ce moment l'opinion 

publique se prononçait contre lui, et chacun pensait, com-

me chacun pense encore qu'il était l'assassin de Merle. 

Enfin, lorsque, dans un dernier interrogatoire, le juge 

d'instruction a voulu réunir les charges résultant de la 

procédure, et obtenir, s'il était possible, des explications 
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Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'irfterrogatoire de l'accusé. 

D. Vous avez pendant assez longtemps été l'ouvrier de 

Merle? — B. Pendant deux mois. 

11. L'étiez-vous à l'époque où il voulut quitter Mes-

chers pour Libourne? — R. Non, un an avant. 

D. Lorsqu'il voulut aller à Libourne, en eûtes-vous con-

naissance ?— R. Oui, par un cousin de Croses. 

I). Vous lui avez prêté un cautionnement de 150 fr,?— 

Oui, je lui prêtai 142 francs; il me céda pour 88 francs 

d'ustensiles, et un billet pour le surplus. 

11. Y avait-il eu d'autres conventions? - R. Non. 

D. H revint de Libourne, se remit à travailler, et re 

prit ses anciennes pratiques, n'en'eûtes-vous pas un vif 

mécontentement ? — R. Non, je perdais quelques prati-

ques et j'en gagnais d'autres. 

D. Vous ne lui avez pas fait de reproches? — R. Non, 

car il était convenu qu'il pourrait revenir quinze jours 

après s'il voulait. 

D. N'avez-vous pas dit à Crose que s'il revenait, ça ne 

se passerait pas bien ? — R. Non. 

D. N'avez-vous pas dit à la femme Rié, qu'il vous le 

paierait, fut-ce dans dix ans? — R. Non. 

D. N'avez-vous pas eu une dispute avec Merle, pour 

des objets qu'il venait réclamer? — R. Oui, pour une ha-

chette et une scie, mais je les lui rendis ; je demandai le 

billet de 62 francs, il me dit qu'il me paierait à l'époque ; 

je le mis à la porte. 

D. A cette occasion, n'eùtes-vous pas une dispute ? — 

R. Non. 

D. Ne lui donnâtes-vous pas votre pied au derrière ? — 

R. Non. 

D. N'avez-vous pas dit à Avrillatid que vous lui aviez 

donné un coup de pied? — R. Non. 

D. N'êtes-vous pas allé chez la femme Bouron, ne vous 

a-t-elle pas montré des souliers faits par Merle depuis son 

retour? ne vous êtes-vous pas mis en colère? — R. Non. 

D. Ne lui avez-vous pas dit, une pareille action mérite-

rait un coup de fusil, et vous ayant répondu que des coups 

de bâtons suffisaient, vous aviez ajouté, non, non, un coup 

de fusil ? —• R. Je ne me rappelle pas. 

D. Vous savez ce qui lui est arrivé à ce malheureux. 

Le 29 août, il alla à Saint-Georges, en partit à trois heu-

res et demie, puis revint par la forêt de Sujac, où il fut 

assassiné ? — R. Je ne sais pas. 

D. .N'était-il pas aimé ? — R. On n'avait pas à s'en plain-

dre, il était l'ami de tout le monde. 

D. Et il s'est trouvé un homme qui l 'a assassiné; quand 

avez-vous appris cela ? — R. Le jeudi. 

D. N'eûtes-vous pas connaissance que les soupçons se 

portaient sur vous? — R. Non. 

D. Mais ces soupçons sont confirmés par l'emploi de 

votre journée. Où êtes-vous allé? — R. Je suis parti à une 

heure à peu près de ch. z moi, je ne traversai pas la fo-

rêt, je suis allé chez mon beau-père Généraud, j'y suis 

resté jusqu'à une heure et demie, puis je suis allé porter 

une paire de souliers, il était à peu près deux heures. 

D. Aviez-vous connaissance que Merle était à Saint-

Georges? — R. Non. 

D. N'a'vez-vous pas rencontré une personne qui vous a 

proposé d'aller avec vous ? — R. U m'a dit qu'il allait à 

Saint-Georges ; je répondis que j'allais à la chasse. 

D. Etes-vous resté longtemps dans le fief des Chenaux ? 

— R. Oui, j'ai tiré deux coups de fusil et tué un petit oi 
seau. 

D. Etes-vous allé plus loin? — R. Oui, je suis allé dans 

le fief des Capies. 

D. Pourquoi dans votre second interrogatoire, après 

avoir dit que vous n'étiez pas allé dans le fief des Capies, 

avez-vous dit que vous ne vous étiez pas approché de 

plus d'une d mi lieue du bois de Sujac? — R. Parce que 

le fief des Chenaux et des Capies. se touchent, et que je 

n'avais fait aucune distinction entre l'un et l'autre. 

D. N'êtes-vous pas allé dans le bois de Sujac? — R. 
Non. 

B. Jusqu'à quelle heure êtes-vous resté dans ce fief? 

R. Je suis resté de deux heures et demie à quatre heures 

et demie dans ces deux fiefs. 

D. Y avez-vous vu quelqu'un, entendu quelque chose ? 

— R. Non, si ce n 'est les deux coups que j'ai tirés. 

D. Je suis obligé de vous faire observer que le 29 août 

dernier, cinq témoins sont allés dans ce fief, y sont restés 

et ne vous y ont pas vu? — R. Ni moi non plus je ne les 
ai pas vus. 

D. Revenons à quatre heures et demie. Quand vous êtes 

retourné à Meschers, avez-vous pris le chemin de Saint-

Georges à Meschers? — R. Avant de rentrer à Meschers, 

j'ai passé par la vigne des Compas, je les ai parcourus un 

quart d'heure, plus loin, j'ai rencontré Boutet fils. 

D. fies témoins prétendent que vous vouliez les éviter? 

— R. C'était pour ne pas retourner sur meS 'pas. 

D. A quelle heure êtes-vous rentré chez vous? — R. A 

cinq heures moins dix minutes. 

D. Y a-t-il loin pour aller de Meschers à l'endroit où 

Merle a été assassiné? - R. Une heure. 

D. Il a dû être assassiné à quatre heures et demie, cela 

pourrait vous être favorable, mais des témoins prétendent 

qu'il était près de six heures quand vous êtes revenu ? 

R. Ces témoins se trompent, j'en suis moralement sûr. 

D. Etes-vous rentré par le portail de la cour, est-ce par 

où vous avez coutume de passer ? — R. Non, mais j'avais 

à aller dans le jardin. 

D. De votre cour peut-on communiquer par une porte 

chez vous? — R. Non, je suis rentré par une croisée. 

D. Qu'avez-vous l'ait une fois rentré? — R. J'ai mangé 

un morceau et n'ai pas changé de vêtemens. 

D. Qu'êtes-vous allé faire au café de la veuve Boutet; 

avez-vous parlé à quelqu'un? — R. J'y suis resté cinq 

minutes. 

D. Un homme dit qu'il vous avait trouvé la figure alté-

rée ; il pensa que vous aviez battu votre femme ? — R 

Non, Monsieur, je n'ai jamais eu aucune querelle avec ma 

femme, je n'avais rien à me reprocher. 

I). Mais on a trouvé chez vous du plomb n° 386, du 

chanvre, des feuilles de papier d'un livre traitant de la 

culture des fleurs ? — R. Ils m'avaient été donnés par l'Ab-

bé, marchand (h; tabac, de poudre et de plomb. 

D. Mais on a trouvé une feuille semblable sur le lieu 

du crime?-— IV Je no sais ; d'autres que moi peuvent pren 
dre du tabac. 

D. Le plomb de votre fusil était le même que celui qui 

a tué Merle.—R. Oui, même nature de plomb; il ne man-
que pas de plomb qui se ressemble. 

E. Y avait-il longtemps que vous aviez ce plomb?— R. 

Depuis le mois de juin; je l'avais acheté chez l'Abbé. 

1). N'est-ce pas plutôt le 29 août que vous avez acheté 

ce plomb? — R. Je ne peux pas affirmer ; je me rappelle 

avoir acheté de la poudre et non le plomb ; je l'avais du 
mois de juin. 

D. N'avez-vous pas vu, chez l'Abbé, Servi, qui vous fit 

remarquer que, dans cette saison, le petit plomb valait 

mieux que le gros ?—R. Je ne me le rappelle pas, 

Le jour où le cadavre a^été découvert dans la forêt, 

beaucoup d'habitans y sont allés, y êtes-vous allé vous-

même ; vous avez dit Merle votre ami et vous avez ajouté 

que vous ne vous en sentiez pas le courage? — R. Je n'y 
suis point allé. 

D. A l'enterrement, des témoins ont dit que vous étiez 

état d'ivresse ? — R. Je n'étais pas ivre, mais j'étais 

préméditation et guet-apens. Le jury a admis en sa fa-

veur des circonstances atténuantes. ; . , 
La Cour le condamne aux travaux forcés à perpétuité. 

CHRONIftUE 

DÉPARTEMENS. 

en 

dérangé. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, quarante-six témoins 

ont été entendus et sont venus confirmer les faits consi-

gnés dans l'acte d'accusation. 

L'audience, renvoyée au 18, M. ïortat, procureur du 

Roi, a soutenu l'accusation. Ce magistral, dans un réquisi-

toire énergique, a demandé au jury une solution, affirma-

tive sur toutes les questions. La défense a été présentée 
par M' Vacherie. * 

Après un résumé impartial fait par M. le président à 

sept heures MM. les jurés entrent dans la chambre 'de 

leurs délibérations ; ils en ressertent dix minutes après. 

Baudry est déclaré coupable du crime de meurtre avec 

HALTE - GARONNE (Toulouse, 26 février 1848 ). — 

L'affaire Cécile Combettes est renvoyée à une autre ses-

sion. La garde nationale de Toulouse, dissoute depuis 

plusieurs années, se réorganise. La ville présente un 

spectacle admirable. 
Au milieu de l'émotion soulevée par les nouvelles reçues 

de Paris et par l'attitude de la commission municipale, à 

la tête de laquelle se trouve M. Joly, la population toulou-

saine n'a pas cessé de montrer une modération, un respect 

de l'ordre, qu'on ne saurait trop louer : toute entière aux 

impressions du moment, elle semble avoir oublié le procès 

Léotadeet la lutte qui s'est déroulée devant la justice, lutte 

dont le souvenir a dû pourtant se graver profondément 

dans toutes les mémoires. Les frères dc la doctrine chré-

tienne et des membres du c'ergé ont circulé hier et au-

jourd'hui dans la ville, sans qu'aucun cri, aucune provo-

cation, aucune marque d'hostilité, se soient manifestés. 

On comprend ce qu'a dû être l'audience d'hier, inter-

rompue à chaque instant par les bruits du dehors, par 

l'annonce d'un événement nouveau, par la marche de la 

Bévolution. Tous les coeurs étaient émus et frémissans. 

Cependant la justice avait su conserver la solennité de 

l'audience. Les jurés écoutaient avec recueillement; M. 

Joly parlait au milieu de la conflagration des esprits ; mais 

rien qui soit venu troubler l'audience, qui ait donné à l'ir-

ritation de ces débats une physionomie différente. Vers 

une heure cependant, tout le monde comprit que des in-

térêts plus grands et plus urgens s'agitaient et l'audience 

a été renvoyée au lendemain. 
M. Joly s'est rendu immédiatement du Palais au Capi-

tale, où le conseil municipal s'était rassemblé. Il a conféré 

avec le maire, et ce dernier, après quelques minutes de ré-

flexion, n'a pas hésité à remettre son autorité entre les 

mains de cet honorable citoyen. Une commission muni-

cipale a été sur-le-champ instituée. 

Des ordres ont été donnés. La garnison, qui est comme 

on sait une des plus fortes de France, est restée soit dans 

les casernes, soit dans les postes qui lui avaient été assi-

gnés. A trois heures la population remplissait la place du 

Capitole; M. Joly, ceint de l'écharpe municipale, a paru 

sur le balcon avec les autres membres de la commission, 

et a proclamé la République. 

Le soir, un rassemblement s'est porté au jardin des 

frères. M. Mulé aîné, membre de la commission munici-

pale, est accouru, et le rassemblement s'est dissipé. 

Aujourd'hui, les étudians de l'Ecole de droit et de l'E-

cole de médecine, au nombre de cinq à six cents; les élè-

ves de l'Ecole vétérinaire, au nombre de cent quatre-

vingts, sont allés s'inscrire sur les contrôles de la garde 

nationale. 

Ce soir, le défaut des nouvelles de Paris jetté quelque 

inquiétude dans la ville. Des détachemens d'infanterie et, 

de cavalerie sont postés auprès de la maison des frères 

pour protéger cet établissement. 

— On écrit de Châtou, le 28 février 1848 : 

« De graves dégâts ont été commis sur le chemin de 

fer de Saint-Germain. Dès le 25 février, on apprit que le 

pont d'Asnières avait été brûlé et les piles détruites à 

fleur d'eau, la station de Nanterre brûlée, le pont sur la 

route de Nanterre brûlé. Le 26 au matin, on apercevait 

d'ici la station de Rueil qui brûlait. Immédiatement le 

rappel battit à Châtou, et un petit nombre de gardes natio-

naux prit les armes. L'adjoint au maire et le capitaine-

rapporteur en tête se précipitèrent au-devant des incen-

diaires et se placèrent en avant des ponts de Châtou. Là. 

cinq ou six gardes nationaux mal armés, précédés de l'ad-

joint et du capitaine-rapporteur, continrent les malfaiteurs 

pendant deux heures, et soit par persuasion, soit par for-

ce, parvinrent à les refouler deux fois jusqu'à la sta-

tion de Rueil. Pendant ce temps, une autre bande de dé-

vastateurs brisait derrière cette petite troupe la station de 

Châtou. Force fut alors aux gardes nationaux de se reti-

rer, et de suite commença derrière eux l'incendie du pre-

mier pont, et devant eux la démolition des bâtimens de la 

station et des machines atmosphériques fut consommée. Il 

était midi. Une heure après, la garde nationale de Rueil, 

précédée d'un élève de l'Ecole polytechnique, arrivait à no-

tre secours. Eu un instant, la garde nationale de Châtou, 

se voyant soutenue, reprit courage, on se précipita au 

chemin de fer, les dévastateurs elles incendiaires furent 

saisis et arrêtés, d'autres s'enfuirent dans toutes les di-

rections. Enfin, à cinq heures, un détachement de dra-

gons arrivait de Saint-Germain et complétait la déroute 

desravageurs. 

» Il était temps, car Châtou était menacé d'être mis au 

pillage dans la nuit. La destruction s'est arrêtée là, et a 

préservé le reste de la ligne jusqu'à Saint-Germain. » 

— GERS (Auch), le 24 février. — Un double empoison-

nement par l'arsenic vient d'avoir lieu dans la commune 

de Lavardens, arrondissement d'Auch. Ce double crime a 

jeté l'épouvante dans cette commune ; on peut en juger 

par l'empressement que la garde nationale de l'endroit a 

mis à empêcher la fuite des prévenus, car aux premiers 

bruits de ces crimes, elle s'est empressée de se mettre en 

mesure d'arrêter cette fuite déjà préparée. Voici comment 

on rapporte les circonstances de cet événement : 

Le tils du carrillônneur du village,- nommé Sarrau, était 

marié depuis quelques années. La clameur publique lui 

attribuait une iutrigue avec une de ses voisines aussi ma-

riée. La femme de Sarrau mour ut presque sans maladie, 

et peu après le mari de sa voisine dans de pareilles cir-

constances. De suite l'intrigue lit naître l'idée d'un double 

empoisonnement. L'autorité locale fit des démarches, la 

garde nationale se mit en devoir de veiller sur L s préve-

nus, et la justice fut appelée sur les lieux. L'homme et la 

femme se trouvaient dans la même maison. Voyant leur 

retraite cernée, ils se cachèrent dans une cave derrière 

une futaille. La justice arriva, pénétra dans la maison où 

elle les trouva ainsi que leurs paquets tout disposés pour 

une fuite vers les frontières d'Espagne. Interpellés subi-

tement, ils nièrent des crimes qu'on leur reprochait. Mais 

on rapporte qu'un gendarme a trouvé le moyen de leur 

faire tout avouer. Voici de quelle manière : pendant que la 

justice se livrait aux investigations nécessaires à la décou-

verte de la vérité, les deux individus furent confiés à la 

garde des gendarmes : l'un d'eux engagea la conversa-

tion et leur aurait dit que le moyen d'obtenir grâce était 

de tout avouer. La femme confessa de suite qu'elle avait 

empoisonné son mari et qu'elle avait reçu h; poison de 

Sarrau qui avait de son tôté empoisonné sa femme pour 

se marier ensemble. Sarrau avoua à son tour avoir em-

poisonné sa femme, mais nia avoir fourni le poison pour 

empoisonner le mari de sa oprévenue. 

L'autopsie des cadavres a eu lieu, et les organes des 

victimes ont été confiés à des chimistes. L'homme est âgé 

de trente-trois ans et la femme de vingt-deux. Cette der-

nière est, dit-on, fort jolie. 

La justice poursuit l'instruction. 
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PARIS, 29 FÊ '"IER. 

On a eu aujourd'hui la triste confirmation d'un évé-
nement qui était pressenti depuis quelques jours. 

Lc jeudi 24, à midi, M. Jollivct, membre de la Cham-
bre des députés, était sorti de chez lui pour se rendre à la 
Chambre , depuis ce moment on ne l'avait plus revu. Des 
recherches avaient été laites inutilement, et dans leurs 
inquiétudes, la famille et les nombreux amis de M. Jolli-
vet apprirent que son cadavre venait d'être retrouvé 
sous un amas de sable près la place de la Concorde. Deux 
autres cadavres étaient enfouis au même endroit. 

M. Jollivet avait été tué par une balle dans la poitrine. 
11 avait été a tteint, au moment où il se rendait à la Cham-
bre, par la fusillade engagée entre les citoyens et la garde 
municipale. 

— Le ministre de l'intérieur vient d'adresser à tous les 
directeurs des maisons centrales de force et de correction 
une circulaire qui leur prescrit de prendre les mesures les 
plus promptes et les plus sévères pour empêcher toute 
tentative d'évasion, et pour maintenir l'ordre et la disci-
pline dans ces grandes prisons. 

Le mintstre a pareillement donné l'ordre à M. Moreau-
Christophe, inspecteur-général de première classe des 
prisons de la République, de se rendre immédiatement 
dans le même but pour chacune des prisons de Paris, et 
de lui faire un rapport sur le résultat de sa mission. M. Loh-
meyer, inspecteur-général adjoint, accompagnera M. Mo 
reau-Christophe dans sa tournée. 

— Un citoyen a remis aujourd'hui au Gouvernement 
provisoire deux volumes manuscrits, reliés en maroquin 
rouge, et trouvés aux Tuileries. Ce sont les Mémoires de 

Louis-Philijipe d'Orléans, l'ex-roi. Ces volumes ont été 
déposés à la Bibliothèque de la Ville. Ils se terminent pat-
une phrase qui fournit un singulier rappro iiement : Louis-
Philippe y exprime l'émotion qu'il éprouva quand les 
commissaires de la Convention vinrent proclamer la Ré-
publique en face des armées ennemies. ' 

— De nombreuses corporations d'ouvriers, portant des 
drapeaux et formant une foule d'au moins 5 ou 6,000 per-
sonnes, se sont présentées aujourd'hui, à trois heures, 
sur la place de l'Hôtel-de-Ville, pour demander qu'un 
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PROGRÈS», fût institué. Après avoir 
reçu quelques députations dans la salle de ses délibéra-
tions, le Gouvernement provisoire, représenté par MM. 
Arago, Louis Blanc, Marie, Bethmont, est descendu sur 
la place de l'Hôtel-de-Ville, au milieu des ouvriers. M. 
Arago a pris la parole à diverses reprises, de groupe en 
groupe, excitant partout sur son passage les plus chaleu-
reuses acclamations. 

M. Louis Blanc s'est ensuite adressé au peuple, et lui 
a annoncé la formation de la commission de gouverne-
ment pour les travailleurs, laquelle doit se réunir dès de-
main au palais du Luxembourg, et commencer immédia-
tement ses travaux, avec le concours de tous les hommes 
compétens, notamment d'ouvriers désignés par leurs ca-
marades. M. Louis Blanc a dit que la force du gouverne-
ment provisoire était dans la confiance du peuple, et la 
force du peuple dans sa modération; qu'il fallait à la fois 
que sa fermeté imposât aux malveillans, et que son calme 
laissât au gouvernement provisoire la liberté d'esprit né-
cessaire à ses délibérations. 

Lee plus vifs applaudissemens ont accueilli les paroles 
de l'honorable membre, et M. Louis Blanc, que sa petite 
taille dérobait aux regards de la foule, enlevé sur les 
épaules de deux ouvriers, a été porté autour de la place 
au milieu des acclamations. 

— Dans sa séance du lundi 28 février, la Cour de cas-
sation a voté un secours de 3,000 fr. au profit des victi-
mes des journées des 23 et 24 février et des ouvriers sans 
ouvrage. 

— Le Tribunal de première instance de Paris a versé 
pour les blessés et les ouvriers sans travail une somme de 
3,200 francs, indépendamment des souscriptions person-
nelles des membres du Tribunal dans les mairies. 

M — La compagnie des agens de change de la Bourse de 
Paris a voté, pour contribuer aux secours à donner aux 
blessés, une somme de 26,000 fr. 

W— La ville de Sézanne (Marne), a envoyé une députa-
tion pour informer le Gouvernement provisoire de la Ré-
publique de sa complète adhésion. 

— L'Œuvre des dames de la Charité pour la visite des 
pauvres malades à domicile est venue offrir son concours 
a la municipalité de Paris. 

— Les fabricans de papiers peints dc Paris viennent de 
s'entendre à, l'effet d'eiécuter les marchés précédemment 
conclus, et de conserver ainsi un travail immédiat à leurs 
ouvriers. 

— On nous annonce que ce malin la compagnie du 
chemin de 1er du nord a déclaré à tous les ouvriers et 
agens de son entreprise qu'elle avait décidé de les admet-
tre à la participation des bénéfices de l'entreprise. La par-
ticipation serait réglée dc la manière suivante : 

Les produits seraient répartis : 1° aux salaires ; 2" à 
l'intérêt du capital et à son amortissement ; 3° les béné-
fices en dehors de ces deux premiers chapitres répartis en-
tre les actionnaires et les agens et ouvriers, dans la pro-
portion du capital argent avec le capital travail. 

— Le sieur Tisserand, artiste lyrique, était, en 1844, 

engagé comme premier ténor au théâtre d'Amsterdam, 
lorsque le directeur tomba en faillite. Grand était l'embar-
ras des artistes. On délibéra sur le meilleur parti à pren-
dre, el l'avis unanime fut qu'on devait mettre en pratique 
cette vérité éternelle que l'union fait la force. En consé-
quence, il fut arrêté qu'au lieu de se disperser, la troupe 
s'unirait dans un intérêt commun, et ferait marcher l'en-
treprise jusqu'à ce qu'un nouveau directeur vînt rempla-
cer l'ancien. 

Uu projet de société fut dressé en ce sens, et Tisserand, 
après y avoir donné son adhôti jn, se rendit pour quelques 
jours à Paris. Là, il est circonvenu par les courtiers dra-
matiques qui sur le bruit que la société d'Amsterdam est 
dissoute, lui proposent un engagement de ^800 fr. par 
mois pour le théâtre deReims. Tisserand se croyant dégagé 
de sa parole envers ses camarades d'Amsterdam, signe 
l'engagement pour Reims ; mais une heure après, il reçoit 
une lettre qui, rétablissant la vérité des faits, le rappelle 
à Amsterdam où ses camarades l'attendent, et lui annon-
cent qu'il ne peuvent pas marcher sans lui. 

La probité de l'artiste n'hésite pas un seul instant à re-
noncer au traité avantageux qu'il vient de souscrire^ il se 
rend chez les agens dramatiques qui en étaient encore 
dépositaires et insiste pour que ce traité soit immédiate-
ment anéanti. Sur leur refus d'y consentir, il assigne le 
sieur Lefebvre, directeur du théâtre de Reims, pour faire 
prononcer la résiliation d'un engagement qui n'avait eu 
qu'une heure de durée. 

Après avis d'arbitre, une transaction intervint par la-
quelle le prix de la résiliation du traité fut porté à 1,000 

francs. Cette somme fut effectivement payée par le sieur 
Tisserand au mandataire chargé par le sieur Lefebvre de 
la recevoir à Paris. Mais il paraît que ce mandataire re-
tint pour lui-même les 1,000 francs payés, car le sieur 
Lefebvre demandait deux ans plus tard au sieur Tisserand \ 
3,000 francs de dommages-intérêts pour l'inexécution de i 
son engagement. 

Le Tribunal de commerce, sur la preuve acquise du 
paiement par Tisserand du dédit convenu entre les mains 
du mandataire spécial de Lefebvre, a débouté celui-ci de 
sa demande. 

Sur l'appel de ce jugement, la Cour d'appel (2" ch.), 
présidée par M. Cauchy, a confirmé aujourd'hui ce juge-
ment. (Plaid. M' Simon pour Lefebvre, M c Caignet pour 
Tisserand ) 

— M. Foucher, l'un des conseillers délégués par la 
Cour de Paris pour instruire sur les dévastations et incen-
dies commis sur les chemins de fer, après avoir interrogé 
tous les individus arrêtés, s'est transporté sur les lieux 
des désastres, assisté d'un membre du parquet de la Cour 
afind'activer l'information. 

Le nombre de* malfaiteurs arrêtés pour crime d'in-
cendie el de dévastation s'élève à plus de cinquante. 

— La collecte de MM. les jurés de la seconde quinzaine 
de février a produit la somme de 217 francs qui a été 
répartie entre la société de patronage des Amis de l'en-
fance, celle fondée en faveur des jeunes détenus, celle des 
prévenus acquittés, celle des jeunes orphelins et la colonie 
deMettray. 

— Jupon, Barthélémy, Fromont, Lorier et Marlot com-
paraissaient devant la 7" chambre d'appel, présidée par 
M. Jourdain, sous la prévention de vagabondage ; ils 

avaient été trouvés sur les fours à plâtre de la commune 
de Belleville ; ils étaient réduits, faute d'ouvrage, à cette 
extrémité; mais leurs antécédens étaient favprablcs, et 
ils ont été acquittés. 

M. le président leur a dit : « Lc Gouvernement provi-
soire vient dc nous informer qu'il met des travaux à la 
disposition des ouvriers sans ouvrage,- ainsi, aussitôt 
après votre mise en liberté, rendez-vous sans retard au 
ministère des travaux publics, d'où vous serez dirigés sur 
les ateliers nationaux. >> 

ETRANGER. 

— P RUSSE (Megdebourg, province saxonne). — Voici 
comment on punit chez nous la tromperie sur la nature 
des marchandises. 

Les membres de la nouvelle secte, dite de l'Eglise li-
bre, et qui a élé fondée en notre ville par M. le pasteur 
Ulich, devaient se réunir jeudi dernier à un grand banquet, 
et, à cet effet, ils avaient commandé chez le marchand de 
vins llaetzel plusieurs centaines de bouteilles de Bor-
deaux, de Champagne el de Madère. 

Au repas, en goûtant les vins fournis par le sieur Haetzel, 
les convives les trouvèrent détestables sous tous les rap-
ports. Des chimistes qui étaient présens en tirent sur-le-
champ l'analyse, et il résulta de cotte opération, qu'une 
partie des vins avaient été fabriqués avec dés vins-gâtés 
et des matières colorantes. 

Une accusation s'en est suivie contre le sieur Haetzel, 
lequel a dit pour sa défense qu'il avait réellement com 
mandé à ses correspondans de Stettin les vins que les 
membres de l'Eglise libre désiraient avoir ; que ces vins 
n'étant pas arrivés, et ne voulant pss mettre dans l'embar-
ras les souscripteurs au banquet, il avait tant bien quemal 
fabriqué les vins demandés , qu'il avait mis dans des bou-
teilles étique'ées : Médoc, Château-Margaux, Laffitte, La-
roze, Aï mousseux, Madère-Funcha!, etc. 

Le Tribunal criminel a condamné Haetzel à une amende 
de 200 thalers ( 800 francs ), à la privation du droit de 
porter la cocarde nationale, et à servir jusqu'à l'âge de 
soixante ans dans la deuxième classe de l'armée, classe en 
quelque sorte disciplinaire, et où les moindres infractions 
sont punies de châtimens corporels. 
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Total des mises à prix : 8 ion r 
Les mises à prix des lots varient de 350 à 4 ,000 fr' 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Vian, avoué poursuivant la vente; 

2" A M" dc bénazé, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand -

FARINE DE POIS, DE GROULT jS? 
Avec celte farine, on obtient en quelques minutes ' 

lente purée pour potage aux croûtons, une purée no ne Al-
lure d entrées et purée d'entremets; on peut aussi p Ni-

elle les raid plus agréables 

SPECTACLES DU i' 

LA NATION. — 

MARS 

THÉ-TRE DE 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE.—Caprice, un Château de cartes. 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

I TALIENS. — 

ODÉON. — Antouy, le Collier du Roi. 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Monte-Cristo (1" partie). 

O PÉRA-NATIONAL. — Le Brasseur dc Preston. 

VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Dernière conquête, Lauzun, les Chroniques. 

GYMNASE. — La Clé dans le dos, Léonie, Christophe. 

PALAIS. — 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Guillaume Tell. 

GAITÉ. — Christophe Colomb. 

AMBIGU. — Notre-Dame-des-Anges. 

D IORAMA.—Boul. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête des Lantern 

aux soupes maigres : 

beaucoup plus nourrissantes. Prix :"70 centimesle T ^
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gramme. (Se méfier des contrefaçons.) m i-kil
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Chez Groult jeune, fournisseur dc la reine, passa»» 
noramas, 3, et rue Sainte- Appoline, 16. — Dépôts r' 
principaux épiciers de Paris et des départemens. TIS?.

1
* 

CACHOU C0LLIN1 DE BOLOGNE. ISfà 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur du ci»ure V 
gros chez BEAUMONT , marchand de pipes en gros° riied tu* 
bre-Sec, 20, et chez tous les marchands de tabac! 1 f> ■ ■ 

co: Les médecins ordonnent, pour les guérir le «T1 

de M. G ERVAIS , ex-chirurgien-pédicure de S yt 
roi dès Belges, rue de Bichelieu, 29, au pr. i f

r- 28 c
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iJL 45" Poulet superfin satiné, et -i fr. le pl
us

b
 ; : 

format de commerce. R EGISTRES , depuis 50 c. les 100 paL 
Bue Joquelet, n° 8, au 1", près, la Bourse. (oS0'~ 

AÎNÉ , inventeur UNIQUE des chapeaux njfctgj 

ques s'ouvrant seuls. Maison de détail, bojk 
vard Saint-Denis, 9 bis ; fabrique de gros, 7, rue Geoffroy-La», 
gevin, au Marais. (631) 

DUCHENE 

AUDIENCES SES OftISES. 

Paris 

MAISON Etude de M' PELARD , avoué à Paris, rue 
Sainte-Anne, 18. — Vente à l'audience des 

criées du Tribunal civil dc la Seine, local et issue de la 1'" chambre, 
deux heures de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, quai Bourbon, 41. (île Saint-Louis.) 
L'adjudication aura lieu le 15 mars 1848. 

Mise à prix, 25,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, 

1° A M" Pelard, avoué poursuivant, rue Sainte-Anne, 18 ; 
2" A Me Ernest Moreau, avoué, place Royale, 21 ; 
3° Sur les lieux, pour visitef la propriété. (7025) 

L < («innmr Jol,e brochure m-8", par H. ELOM , cta 
AllAllUlUL. Delaunay et Dentu , libraires, au Palais-

Royal, et au cabinet de lecture, passage Verdeau. Prix: 60c. 

SOUS JPHJ3SSJE 

Pour paraître du 15 au 20 mars. 

DES MATIERES 
DE LA 

Far M. VlSfCKM, avocat. 

Paris WiieAU Etude de M« CASTA1GNET, avoué à Paris, 
r— ITlAlulin rue de Hanovre, 21. — Vente aux enchères, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 11 
mars 1848, deux heures de relevée, en un seul lot, 

D'une Maison sise à Paris, rue Saint-Ambroise-Popineourt, 1, com-

FRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue 
du-Palais, 2. 

du Harki 

COMPAGNIE DES EâUX DE SAINT-DENIS. 
CONCESSION DE 75 ANNÉES. 

Distribution des Eaux de la Seine clarifiées dans la ville de Saint-Denis, entièrement privée d'eau. 

€AÏ»ÏTlIi SOC'IAIi s 500 ,000 PBAMCS, 

Divisée en 2,500 coupons de 200 fr., payables par quarts, do trois mois en liois mois. — Intérêt à 6 0[0 par an.— 
Dividende à espérer : 10 ijjo au moins. —Tirage au sort tous les ans pour l'amortissement du capital : une prime de 
2,000 fr. accordée à un numéro sortant désigné. — ON SOUSCRIT tous les jours, de dix heures à quatre.au 
SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, xtUE RABXBUTEAU, 54. (610) 

Dents a- Dentiers Faitet 
Solidement lix.es dans la bouche sans le recours de crochets ni de ligatures, qui ilfiituisenl toujours les bonnes dents. — La 

prononciation et la mastication sont GARANTIES , quel que soit le no.-ïibe des dents artificielles. ( BEAUTÉ, DOUÉE et UTILITÉ.) 

CiUÉBISO» et MASTICATION IMMÉDIATES DES EÏKXTS MALADES. 

La quatrième édition d* la PROTHÈSE DENTAIRE APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHETS, PIVOTS ,' etc.), 

Troisième édition d-iGUll>K DU FUMEUR POUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix : 2 fr. 

En venle chez tous Us Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 363, rue St-Honorê, pris l'Eglise de l'Assomption. (GIT) 

■s M. r. 

petit* 

ChiW" 

rl. P. SIROP D'ÉCORCES D'ORANGES. 

lEOZI L /.Vil M II JM II JH II j-Vill] 
toujourâ *n flacon» «pectaux portant la tignatvre LA» h 

En regulirisant lei fonction» de l'estomac el des intestnui i 

détruit la constipation, guérit la diarrhée et la àl
sseatm

'' 
maladies nerveuses, les gaatrites, gastralgies, les aigreurs el" 

pas d'estomac ; facilite la digestion, abrège les contalescenc . 

Prix du flacon, 3 f. P^ntdans chaquev»^ 

(61)!)) 

s/ÉCONOMIE, 

Établissement d'assurances mutuelles sur la vie, 

Autorisé par le Gouvernement le 29 juillet 1841. 

L'assemblée générale et annuelle , composée, aux ter-

mes des articles 56, .'>&' et SI des slatuts, des soixante 
plus forts souscripteurs individuellement convoqués par 
lettres, se réunira au siège do l'administration, rue Laf-
fitte, 18, à Paris, lc jeudi 30 mars 18 -iS, à midi. (667) 

MM. les actionnaires de la société en liquidation DU-
MAS et (>, pour l'exploitation des bauls-l'outneaux et 
forges de la Maison Neuve et Hesée, sont invités à se ré-

unir en assemblée générale extraordinaire, cbez M. P.-F. 
Guebhard fils, rue Basse-du-Uempart, 6, lc samedi 18 

mars 1848, h sept heures précises du soir, i l'effet notam-
ment d'entendre le rapport de M. Clément, liquidateur, 
de recevoir ses comptes définitifs, de les approuver et de 
lui donner son quitus s'il y a lieu, comme aussi d'approu-
ver le dividende pour chaque action et d'en autoriser le 
paiement. P.-F. GUEBHARD fils, 

l'un des commissaires à la liquidation. 

mm HMB LACOM8E. 

S\jTjfimRuc B OUCHER , n" l, au premier, près le 
f™|^^^^^BPonl-Neur, donne des consultations sur 

ljsy$w|ft£aH'c
 l

rass
é. le présmt et l'avenir. 

tfHSPMSS Tf i* bonne somnambule sous sa direction. 

aux Sociétés commerciales, aux Coin-

pagaies «le Chemins tle fer, doivent 

ôtre déposées directement au liureau 

de la Galette tle» Tfitna*»nta .r. — 

Toutes les autres Annonce» sont re-

çues, soit dans les bureaux du Jour-

nal , soit chez M. Alphonse UOï'CUON , 

rue % i vienne, «G. AVIS. 
Toute.*» les* AnnouceM de MM. le» 

OlUciere ininbttériielw , «le quelque na-

ture qu'elle» soient, celle» relutUea 

Le directeur de la Compagnie générale d'ameublement 
prévient MM. les actionnaires qu'il y aura au siège so-
cial, rue Tiansnonain , 21, le là mats 1848, à midi, as-
semblée générale, pour approuver, s'il y a lieu, tes comp-

tes de sa gestion relatifs à 1847, voter les dividendes à 
répartir, ajouter aux statuts ou les modifier. 

COUSIN et C". (668) 

M. Vellu, gérant de l'UNlON DES TRAVAILLEURS, 
convoque le» actionnait es en assemblée générale pour lc 
8 mare prochain , à midi, au siège social, rue Grang«-
aux-Belles, 34. (66'J) 

VARICES, BAS LEPERDBIEL. 
Soulagcmtnl prompt et souvent guérisou. F. Mon 'nurlre, 78. 

(6V1) 

VINAIGRE D'HYGIENE ET DE TOBBJJ^, 
57, rue Vivienne, au coin d* 

COSMACETI 
Composé des parfums les plus suaves. W»«

e

M
 5e * 

, substances qui. dans es préparations ^,f™„ ÇuiaiJ't 
nature, pouvaient ajtérer la peau. Ç6^^ 

„e Vinaigre n es-, „ 
roduite par raction du rasoir. 
lia amnlA. riAfaila, VOIT 16 PTOI 

IX iro TLÀCOML pagne charrue flacon 

Iaa publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Affiches, la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

Soc! eoTOsn«rele»î*>». 

lltudede M« TOUCIIARD tdaé, avoué a Paris, 

rue du Petit-Carreau, i. 

D'une sentence arbitrale, rendue le 4 fé-

vrier 184S, par MM. Vanhufeld, Dutreili et 

Balier, déposée, le ; février 184s, au trèfle 

du Tribunal d<; commerce de la Seine, en-

registrée, roiidiia exécutoire par ordonnan-

ce de M. le président dudtt Tribunal, du mê-

me jour, 

Entre M, Michel GliRM.V.XN, entrepreneur 

de messageries, demeurant à Paris, faubourg 

St-Dcnis, "io; et M. Jcin -Baptisle MAUCOM-

1U.K, entrepreneur de messageries, demeu-

rant à Pans, faub. Sl-Denis, 51; Uppolvlc 

RIAI.I.K, enlrcpreneur'do messag ries, de-

meurant à Pans, rue Grange-aux- Belles, 41 ; 

M. Charles Nicolas- Victor VAROUMER, mol 

tre de postes à Dormant, y demeurant; M. 

Josoph-Frauvois-lean-UaplisteCllAZAL, mal 

tre dnposlea CujAs (Bouchcs-dii-Rhone), y 

demeurant; el H. Abel LKSAUNIER, maître 

d'hotol garni, ton urant à Paris, rue des 

Vioyx-AUEUitint, t; 

Il appert que la société dont M. Maucom-

ble était gérant, connue sous la raison IO 

cialc MAUCOMlll.F. el Ce, et qui avait pour 

objet lit service de messageries de Paris a 

Chileau -Thierry, ot réciproquement, avec 

correspondances sur Fére, a été dissoute; 

Et que M. Decnurv ille, directeur attache 

aux messageries do la rue Notre- name-dei 

Victoire», demeurant à Paris, faubourg (saint-

Martin, n. 3T, a été nommé liquidateur dc 

ladite société. 

Pour extrait reniflé véritable 

Paris, le 19 ftvrier 1848. 

DEcotiRvit.t .E, liquidateur (9061) 

Etude dc M» BORDEAUX, avocat-agréé, 

rue Tlièvenot, 21, à Paris. 

D'un jugement rendu parle Tribunal de 

commerce de la Seine, séant à Paris, le 15 

février dernier, enregistré; 

Entre 1° M. DURAND (Louis-A'.exandre-

Amable), demeurant à Psris, rue Saint-De-

uis, 263; 

El ï" M, Jean-René MAURICE, demeurant 

à Paris, rue Phélippeaux, 44; 

Uappept que la société de fait existant en-

Ire les par ies a été déclarée nulle comme 

n'ayant pas été revêtue des formalités vou-

lus par la loi, et que les parties ont été 

renvoyées devant arbitres-juges. 

Pour extrait. BOKDEACX . (tio60) 

D'un acte passé devant M* Morcl-Darleux, 

soussigné, el sou collègue, notaires à Paris, 

le tti révrier 1848, enregistré ; 

11 apperl : , • 

(.lue M. Ferdinand MAILLARD, imprimeur 

en relief sur étoffes et fabricant décalottes 

grecques el autre» articles d'impression, de-

meurant .4 Paris, rue Rarubuteau, 36, el M. 

Félix MOCH, voyageur de commerce pour 

M. Maillard, demeurant 1 Paris, rue Bar-du-

Bec, 4; 

mu établi entre eux une société en nom 

collectif, pour l'exploitation «l'un fonds de 

commerce ayant pour objel l'impression en 

relief sur étoffes et la fabrication de calot-

tes grecques et autres articles d'impression 

Le liège dc la société a été établi a Paris, rue 

de lumhuteau, 26. 

La raison de commerce sera MAILLARD 

el MOCH. 

La signature sociale portera ces deux 

aomi; elle appartiendra il chacun des as»o-

eiés, qui pourra l'émettre pour créer les 

billets et effet» concernant les affaire» de la 

société et acquitter les factures. 

Le fonds soeitl e-t de 35,btO fr. fournis 

par chacun des associé!, savoir : par M. 

Maillard, jusqu'à concurrence de la somme 

de 35,000 fr., et par M. Moeli, jusqu'à con-
currence de 600 fr. 

C tle société a commencé à courir le 10 

février I»i8, et finira le 1" juillet 1853. 

Polir faire exposer et publier ledit acte 

tous pouvoirs ont été douriéSafu porteur 

d'un extrait. 

Pour extrait. MORKL-DAULEUX . (905 S) 

1 Etude de M. CARDOT, hui»sier, rue de 

l'Echiquier, 36, a Paris. 

Entre les soussignés : 

1» M. Adolphe l.ouis-MartinienGRASSET, 

demeurant a Paris, rue de la Crande-Truan-
derie, 5î.; 

2» H. Henry MONNERAT, demeurant à l'a-

ris, rue Rougemout, 8 ; 

»» M. Alphonse Adrien-François BF.I.LE-

GUEUi.LE, demeurant à Paris, rue l'aradis-

Pois-onuière, <) ; 

Il a t lé dit, arrêté et convenu ce qui suit : 

La société en nom collectif entre eux for-

mée suivant acte $ous seings privé* du 12 du 

courant, enregistré et publié, a subi les mo-

difications suivantes : 

Art. i". 

La société aura aussi pour objel la venle à 
commission et en consignation de toutes 

marc handises ^énéralenient quelconque». 

Art. 2. 

La raison sociale est changée, elle portera 

le nom de MONNERAT et O* 

Art 3 

Il n'est dérogé i aucune attire convention 

de l'acte de société susdaté. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des 

présentes ou d'un extrait pour faire enre-

gistrer et publier le présent acte partout oit 

besoin sera, et signer les actes néce.-saires. 

Fait triple à Paris, le 22 février 1848. 

Approuvé l'écriture ci-dessus et d'autre 

part. H. MONNEKAT. 

Approuvé l'écriture ci-dessus et d'autre 

part. A. G KASSKT. 

Approuvé l'écriture ci-dessus et d'autte 

part. \lph. RELLEGIIEULLE. (S058) 

Ttï-lïwuMial nie Oomjnerc«, 

CONVOCATIONS DÊ CRÉANCIERS. 

Sont invités à §* rendre «f Tribunal de 

commgrer. de Paris, salle des asstmbtées des 
faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SVNDIC8. 

présumés que sur la nftmintsiion dm nouveau* 
syndics. 

COTA . Leetieri-porloiirs d'effet» ou endos-

sement de ce» faillites n'étant pas connus, 

sont priés do remettre su greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqué» pour les assemblée 

subséquente). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PHILIPPE (Marie-Claude-Iiugè-

ne), mécanicien, rue ChAleaurLandon, 19, le 

7 mars à 12 heures [N° 809idugr.|; 

Du sieur FOUOUET (Louis-Amand-Marie), 

limonadier, place do l'Ildtel-de-Ville, 9, le 7 

mars a lo heures i|ï [N" 7980 du gr. |; 

Du sieur BLANCHETON (Victor-Alfred
1
, 

enl. de charpente, à l a Chapelle, le 7 mars 
à 2 heures [N» 7970 du gr.]; 

?our être procédé , sous la présidence de 

M fi juge-commissaire, aum vérification et 
affirmation de leurs créances l 

Du sieor CUITARD (Cypricn), anc. por-

teur d'eau, faub. St-Dcnis, 91, le 7 mars à 3 

heures !N» 8010 du gr .J; 

1)0 daine CIUPAULT, tenant hôtel garni, 

rue Rambulcau, si , lc 7 mars a lu heures t |2 

IN» 1 167 du gr.J; 

Du sieur JEANNE (Jean-Baptislo-Rosalie), 

anc. limonadier, demeurant a Grenelle, lei 

mars à to heures i|l |N°8169 du gr .J; 

Du sieur TAMI/.IKR (Jcan-I rançoif nié 

cauicien, faub. Sl-Denis, 191, le 8 mars 1 1 

heures l|2 |N° ai &o du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laauellt 

M. U juge-commissaire doit les consulter! 

tant sur la composition de l'état des aréancitrs 

NOTA . Il est nécessaire que lo» créanciers 

oouvoqué» pour les vérification et affirmation 

de leur» créances remettent préal»bl»meat 

hvurtlitresi MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

De dame BRAM.i.l;, tuded« nouveautés, 

rue Laflillc, 6, le 6 mars a 12 heures [N» 7343 
du gr.J; 

Du sieur MB)! (Narre antotae), nul d'us-

tensiles de fonte, quai Pellelier, 42, le 7 mars 

à. 9 heures ]N" 1957 du gr.]; 

Bu sieur GOESIN llenri\ corroyeur, rue 

Salle-au-Comle, 14, le 7 mars a 12 heure» 

IN°?I)6T du gr. |; 

Du sieur COUDRE (Augustin), épicier, rue 

des Quatre- Vents, 22, le 7 mars à 3 heures 
'N»796i du gr.]; 

Du sieur POTET aîné (Bernard-llonoré), 

mdde couleurs, rue du. ItaTOhé-des lllancs-

Monteaux,5, le 7 mars ù 1 heures IN» 7847 
du gr.]; 

(
 r «nr enttnàre h rapport des syndics sur 

I état di la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclanr en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, t. re immédiatement consultés tant sur 

les faits dt ia gestion ïutilifédu main-
tien ou du rempliremei't Je, syadics. 

NOTA . Il ne ter» admis que loi eréaneten 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MISSOXNIEH, ébéniste, impasse 

St-Sabin, 9, le 7 mars à 10 heures 112 ÏB« 
7420 du gr.]; 

Du sieur M1RMONT (Charles - Joseph), 

chaudronnier, à Montmartre, le 7 mars à S 
heures |N» 7855 du gr .J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

lais, pour reprendre la dé libérai g «V 
sur le concordai préposé pait i>« ,„,„« » 

mettre s'il y a lieu, ou P""^*, ,j»dir*
s 

de l'union et a la nomination tv 

finilifs, et caissier |N" 8222 ■ 

PRODUCTION DB
 TITÏ 

Sont invités à produire, ^ 

Vingt jours, a dater de °<^
kr
^, 

créances, accompagnes d un 00 ^ 

pier timbré, indicatif'des sa**" 

MM. las créanciers : 0, r«
( 

Wd.»ellUET,ii
y
l«^eïl'i

<l
î 

remplacement 
Synaict 

MM. les créanciers du sieur de SA1NT-RI-

QUILR, agent d'ussuraoei s militaires, rue du 

Petit ItourbOn-St Snlpiee, 18 (vu l'ordonnan-

ce rendue en conformité de l'article 522 du 

code de commerce), sonl invités a, »e rendre, 

le 7 mars ;1 9 heures, en la salle des fail-

lites du Tribunal de commerce, en son pa-

du Sentier, î, enlre les ma ns «
 cue

n», „ 

rue Paradis poissonnière, >°<
 m

, [ir 
Vivienne, 16, syndics de ■» 

'^ut en 

isolement après l'eseptratson 

REDDITION DE COM" j, 

MM. les créancier. ç»SV (*> 
mu. «leur DUPlifc 'Tiaé. a Ç

H
 fit 

REDDITION DE
 e9*-„0fy 

al de commerce, sa' e , 1 ^ , 
faillites , pour , confoimem,,. ̂  

grainetier, à Anlony, 

lire, le 7 mars à 10 h- £ 
bunal de commerce, saw

 0
, 

faillites pour con foimem^ 

537 de la loi du M ™*\
eB

4u, ■>•%*; 

dics, le débattre le <_', foncli°S i* 

EuH^iitrô à Paris , le 
litjou un l'raiio dix cen.timea|, 

Mars 1848, V, IMPRIMERIE; DE A. GUYQT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18, Pour légalisation de la signature A. ^««iiti 

la mair* lu i" arrondi 


